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CONSEIL MUNICIPAL 
- 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 18 DECEMBRE 2014 
 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni le dix-huit décembre deux mille quatorze à dix-
huit heures trente, à la suite de la convocation faite par M. Olivier FABRE, Maire. 
 
Etaient présents :  

Olivier FABRE, Janine BARENS, Michel MARTIN, Marie GUIRAUD, Michel ILHE, 
Françoise ROUQUETTE, André AMALRIC, Cathy ROQUES, Serge GORIN, 
Wilfried PÉNÉLA, Laurent MONNIER, Pascale BORIES, Séverine ARMERO, 
Agnès MAUREL, Eric RAGAZ, Corine ALBERT, Evelyne MARTY-MARINONE, 
Emmanuel CHAUBARD, Bruce WATSON, Stéphanie ETIENNE, Thierry 
ROUSSEL, Anne-Marie PRADES, Dolorès ISSA, Christine FOURIER, Renaud 
ROUANET, Luc PICARD, Gisèle PAULIN. 
 
Etaient représentés : 

Christophe ASSEMAT par Laurent MONNIER 
Chantal CASTAGNÉ par Agnès MAUREL 
Karine LOUP par Marie GUIRAUD 
Philippe BANCAL par Renaud ROUANET 
Elizabeth ORIVES par Anne-Marie PRADES 
 
Etait absent : 

Stéphane GALLOIS 

* * 

* 
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Mme Agnès MAUREL est désignée à l’unanimité pour assurer les 

fonctions de secrétaire de séance. 
 
Elle procède à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal et 

constate que 27 conseillers municipaux sont présents. 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et 

propose d’adopter le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 
23 Septembre 2014. 

 
Le compte-rendu ainsi que l’ordre du jour sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Avant de démarrer, Monsieur Gallois, vous avez demandé la parole, je 

vous la donne. On va vous donner un micro. » 
 
 
Stéphane Gallois : 
 
« Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les adjoints, Mesdames et 

Messieurs les conseillers municipaux, Mesdames Messieurs. Depuis huit mois 
date de votre élection, vous dirigez la Ville comment on dirige une entreprise, 
reléguant le conseiller municipal d’opposition que je suis au rang d’employé non-
rémunéré de votre société. Mon avis ne vous intéresse pas puisque chaque 
décision importante se prend sans concertation et sans même que je sois informé, 
avant nos concitoyens, comme ce fut le cas pour la coupe franche dans le budget 
de toutes les associations, ceci n’étant qu’un exemple parmi tant d’autres. 

 
Vous avez, me semble-t-il, une conception de la démocratie bien altérée 

Monsieur le Maire. Je ne prendrai comme exemple que le Code Général des 
Collectivités Territoriales qui indique clairement, dans son article L 2121 – 27 : 
"Dans les communes de plus de 3 500 habitants, les conseillers n’appartenant pas 
à la majorité municipale peuvent disposer d’un local, ceci devant être fait dans des 
délais raisonnables" et comme le stipule le rendu du Tribunal Administratif de Lille 
en date du 16 février 1994, "l’attribution du local est un droit et n’est pas 
conditionné à l’appréciation du Maire". J’estime – et le Tribunal Administratif en 
jugera – que le délai raisonnable est largement dépassé. Vous m’avez demandé 
une opposition constructive le soir de votre élection, et je pense avoir fait preuve 
de bonne volonté dans ce domaine mais à partir du moment où vous souhaitez 
que je sois constructif, donnez-moi les moyens de l’être. 

 
Si pour vous, une opposition constructive est une opposition qui se rend 

disponible pour conduire un petit train pour Noël, sans même avoir été consultée 
sur l’opportunité d’une telle activité, pour laquelle je vous aurais dit – et vous le 
savez – "c’est une bonne idée, pourquoi pas" ; si pour vous, une opposition 
constructive est une opposition qui se rend disponible pour servir le goûter de nos 
aînés, sans même avoir été consultée avant sur cette idée, pour laquelle – et vous 
le savez – j’aurais dit : "c’est une bonne idée, pourquoi pas" ; si pour vous, une 
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opposition constructive est une opposition qui acquiesce sans rien dire, qui n’est 
informée de rien, comme par exemple de la plainte des petits producteurs 
concernant le marché des producteurs et son emplacement, sachez Monsieur le 
Maire que nous n’avons pas la même conception de la démocratie, que n’avons 
pas la même conception d’une opposition constructive, et que nous n’avons pas la 
même vision de la gestion d’une commune. 

 
Par conséquent, je quitte ce simulacre de démocratie qu’est ce Conseil 

Municipal de ce soir et je rappelle à votre altesse que l’histoire a montré qu’il valait 
mieux être du côté du peuple que dans la monarchie, si on voulait garder la tête 
sur les épaules. 

 
Je vous souhaite une bonne soirée, Monsieur le Maire. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Vous pourriez faire : "au revoir", comme à l’époque ! 
 
Vous ne trouverez pas beaucoup de Maires qui vous donneront la parole 

en début de conseil pour ce type d’intervention alors que cela aurait dû être fait à 
la fin du conseil. Cela prouve votre mauvaise foi. 

 
Pour le reste, la démocratie de la chaise vide, ce n’est pas vraiment la 

démocratie. Si vous ne supportez pas les débats municipaux, je ne vais pas vous 
les imposer, c’est votre droit de partir et je vous laisse partir. Il y a débat ce soir, 
c’est un conseil municipal, c’est le lieu de l’expression démocratique, c’est la 
République, Monsieur Gallois, cela se fait en conseil municipal, vous ne voulez pas 
y participer, les mazamétains le sauront. 

 
Bonne soirée à vous aussi. » 
 
 

I) AFFAIRES GENERALES 
 
 

RAPPORT D’ACTIVITE 2013 DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE 

CASTRES-MAZAMET 
(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
L’article L5211-39 stipule que « Le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale adresse chaque année, avant le 30 septembre, au 
maire de chaque commune membre un rapport retraçant l'activité de 
l'établissement, accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant 
de l'établissement. 

Ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire au conseil 
municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués de la commune à 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale sont 
entendus. Le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
peut être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune 
membre ou à la demande de ce dernier.  
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Les délégués de la commune rendent compte au moins deux fois par an 
au conseil municipal de l'activité de l'établissement public de coopération 
intercommunale. » 

 
Il est proposé au Conseil Municipal d’examiner le rapport d’activité 2013 de 

la Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet qui a été envoyé à chaque 
conseiller municipal par courrier du 18 Novembre 2014. 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Vous avez pu prendre connaissance de ce rapport, il n’y a pas de vote à 

émettre sur ce document. Il s’agit simplement d’une information des conseillers 
municipaux. Ceci dit, il peut y avoir des questions éventuellement qui peuvent être 
posées et j’essayerai d’y répondre bien volontiers. » 

 
 
Luc Picard : 
 
« Ce n’est pas sur le rapport d’activité 2013, mais sur les décisions qui 

sont prises à la Communauté d’Agglomération. J’ai assisté à votre réunion, il y a 
quelques semaines, au cours de laquelle vous avez annoncé un certain nombre de 
décisions et là, je rejoins effectivement le conseiller municipal qui vient de 
sortir… » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Vous sortez aussi ?! » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Non, non, pas du tout ! Je me demande, effectivement, à quoi vont servir 

les travaux municipaux d’élaboration du budget puisque les décisions sont 
quasiment prises. Nous aurions aimé être consultés en commission avant que 
vous n’annonciez en public que certaines décisions avaient été prises. 

 
Par contre, je voudrais vous poser une question : j’ai appris qu’avaient été 

votées au sein de la Communauté d’Agglomération des subventions de 
fonctionnement auprès du C.O. (Castres Olympique), club de rugby professionnel 
– environ 200 000 € – et également au club de rugby local. 

 
J’ai donc l’impression qu’il y a deux poids, deux mesures : d’un côté on 

demande à l’ensemble des associations de faire de gros efforts compte tenu des 
difficultés budgétaires que l’on connaît et de l’autre côté on préserve un ou deux 
clubs, pour des raisons que j’ignore mais qui peuvent ouvrir tous les soupçons 
possibles. » 
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Monsieur le Maire : 
 
« Sur les annonces budgétaires, il n’y a pas de décision qui a été prise ; 

les décisions seront prises au moment du budget et la commission qui préparera le 
budget, ce sera l’occasion pour vous de vous exprimer. Ces orientations, en 
revanche, qu’il a fallu prendre dans l’urgence, vu les coupes qui étaient effectuées 
par l’État, j’ai préféré les partager en même temps avec vous et avec l’ensemble 
des Mazamétains. Je suis désolé, je ne vous ai pas privilégié et je m’en excuse 
mais je préfère qu’on fasse cela en même temps, avec tout le monde, plutôt 
qu’avec les seuls conseillers. » 

 
 
Luc PICARD : 
 
« C’est là qu’on est en désaccord complet depuis quelques mois, 

puisqu’effectivement il y a un ordre à respecter, c’est l’ordre républicain ; il y a des 
élus, donc c’est d’abord au sein du Conseil Municipal que l’on débat, avant 
d’annoncer à la presse ou à nos concitoyens l’ensemble des décisions que vous 
allez prendre. Sur ce point, encore une fois, nous sommes en désaccord mais ce 
n’est pas la première fois. » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Ecoutez, moi j’estime que l’ordre républicain c’est d’abord le peuple et je 

le prouve, contrairement à d’autres. 
 
Ensuite, sur ce que vous évoquez à la communauté d’agglomération, il ne 

s’agit pas de subventions, je pense que vous n’avez pas tout à fait suivi le dossier. 
Il s’agit de partenariats commerciaux dans le cadre du développement économique 
qui ont été signés par la communauté d’agglomération avec deux clubs. 

 
L’idée de départ, pour resituer le débat, c’était un partenariat uniquement 

avec le Castres Olympique pour valoriser l’image de la communauté 
agglomération à travers le C.O. qui a eu le parcours que vous connaissez. 

 
Les élus Mazamétains – dont moi-même mais aussi d’autres, ce n’est pas 

exclusif, puisque dans l’ancienne majorité certains avaient plaidé ce dossier – ont 
dit qu’on ne pouvait pas faire un partenariat uniquement avec le CO et qu’il fallait 
aussi que le Sporting Club Mazamétain puisse y être associé. 

 
L’enjeu était le suivant : développer l’économie à travers l’image que l’on a 

du rugby, à travers un club d’élite. Ce que nous avons plaidé et ce que j’ai plaidé, 
c’est que le rugby, notamment au niveau fédéral, au niveau régional ou 
interrégional est un vrai vecteur car en général, dans une ville, le rugby touche 
quasiment tous les acteurs économiques, c’est une constante, en tout cas dans le 
sud-ouest. 

 
Le vrai débat était : soit il n’y a que le C.O., soit il y a éventuellement (et 

aux forceps), le S.C.M ; je me suis battu – je l’assume et je le revendique – pour 
que le Sporting Club Mazamétain puisse aussi rentrer dans ce dispositif ; tout 
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d’abord parce que je pense que c’est utile et qu’il y a au moins autant de 
retombées économiques dans un tissu régional que sur des caméras nationales et 
ensuite parce que, pour moi, l’agglomération c’est deux pôles, c’est Castres et 
Mazamet, et on ne peut pas faire avec l’un et sans l’autre. 

 
Le débat n’était pas de donner des subventions à des clubs en particulier. 

Au départ, c’était un partenariat avec le C.O. et c’est par la volonté d’élus 
Mazamétains, que nous avons pu ouvrir la discussion vers le Sporting Club 
Mazamétain. Je suis heureux qu’on ait pu aboutir à cela et cela n’a rien à voir avec 
des subventions encore une fois. » 

 
 
Luc PICARD : 
 
« Permettez-moi d’être encore une fois en désaccord avec vous parce que 

j’ai lu attentivement les délibérations qui sont en ligne sur le site de la communauté 
d’agglomération et cela ne trompe personne. Ce partenariat commercial est une 
manière déguisée d’accorder des subventions à un club qui les réclamait depuis 
des années. D’ailleurs, ce sujet avait déjà été évoqué en conseil municipal avant 
votre arrivée. Ce que je trouve…. 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Alors il fallait le faire ou pas ? » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Laissez-moi terminer, Monsieur le Maire, s’il vous plaît. 
 
Symboliquement, je trouve extrêmement maladroit à un moment où on 

demande des sacrifices à beaucoup de clubs ou d’associations, qu’on fasse deux 
mesures, et que l’on privilégie deux clubs. En plus, vous évoquez un partenariat 
commercial : vous achetez, en gros, des droits d’images ; je pense que vous avez 
fait un très mauvais placement puisque vous connaissez, comme moi, la place au 
classement du top 14 du club de Castres. Donc, quelque part, c’est gaspiller des 
deniers publics, Monsieur le Maire. » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Vous êtes mal placé pour parler de gaspillage des deniers publics. Est-

ce qu’il fallait, Monsieur PICARD, oui ou non, faire ce partenariat avec le Sporting 
Club Mazamétain ? Répondez, oui ou non. » 

 
 
Luc PICARD : 
 
« Ce n’est pas la question, je ne suis pas là…. » 
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Monsieur le Maire : 
 
« Si. Moi, je vous pose la question, devant les Mazamétains, fallait-il ou 

pas que l’agglomération ait ce partenariat avec le club de Mazamet ? » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Je pense qu’à l’heure actuelle…. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Positionnez-vous, montrez à quel point vous ne défendez pas 

Mazamet… » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Je ne suis pas là pour répondre à vos questions Monsieur le Maire, c’est 

vous qui êtes en charge des affaires et c’est à vous de justifier votre action. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Moi, je les justifie, vous non, vous êtes dans l’ambiguïté. » 
 
 
Luc PICARD :   
 
« Vous n’êtes pas maître d’école et je ne suis pas un élève. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Sortez de l’ambiguïté, sortez de l’ambiguïté, oui ou non ?! » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Mais je vais être très clair, Monsieur le Maire… » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« …oui ou non ?... » 
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Luc PICARD : 
 
« …je vais vous dire, il aurait fallu ne donner aucune subvention, ni au 

C.O., ni au Club de rugby local…. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« …ni au Sporting Club Mazamétain… » 
 
 
Luc PICARD 
 
« …dans le contexte actuel… » 
 
 
Monsieur le Maire :  
 
« …dites-le, mot pour mot, osez dire aucune subvention au Sporting Club 

Mazamétain… » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« …je ne suis pas à vos ordres, Monsieur le Maire… » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« …vous l’avez dit. Comme quand vous dites qu’il faut faire du cas par cas, 

vous nous direz pour quelles associations… » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« …je le répète… » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« …c’est très clair et les Mazamétains apprécieront…. » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« …c’est un très mauvais choix politique, aujourd’hui en tant qu’élu à la 

communauté d’agglomération, d’avoir voté ces deux subventions déguisées à 
deux clubs qui sont préservés de l’effort collectif que l’on réclame à toutes les 
autres associations... » 
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Monsieur le Maire : 
 
« …donc l’élu Mazamétain Luc PICARD, est opposé au fait qu’il y ait un 

conventionnement entre la Communauté d’Agglomération et le Sporting Club 
Mazamétain, c’est très clair… » 

 
 
Luc PICARD : 
 
« …ainsi qu’avec le C.O… » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« …cela a été très difficile de vous le faire sortir, mais on y est arrivé ! » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« J’assume complètement ! » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Très bien. Et moi aussi. D’autres questions ? » 
 
 

MARCHE PUBLIC D’ASSURANCE 2015-2019 – APPEL D’OFFRES OUVERT / 
ATTRIBUTION DES 5 LOTS 
(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
Le marché public d’assurances arrivant à expiration au 31 Décembre 2014, 

la Ville a, conformément au Code des Marchés Publics, lancé le 20 Mai 2014, une 
procédure d’appel d’offres ouvert pour la souscription de contrats d’assurances 
couvrant la période du 1er Janvier 2015 au 31 Décembre 2019. 

 
Ce marché est composé des 5 lots suivants : 

 Lot n° 1 : Risques Automobiles 

 Lot n° 2 : Risques de Dommages Aux Biens, 

 Lot n° 3 : Risques de Responsabilités, 

 Lot n° 4 : Protection Juridique de la Commune et Protection 
Fonctionnelle des Elus et des Agents, 

 Lot n° 5 : Risques Statutaires. 
 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 11 Juillet 2014 pour 

procéder à l’ouverture des 9 enveloppes et a décidé : 
- de demander au Cabinet Julien, experts en gestion des risques et 

assurances de procéder à l’analyse et à la vérification des offres ; 
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- de se réunir le 12 Septembre 2014 pour prendre connaissance 

des conclusions de cette analyse et d’attribuer le marché. 
 
Lors de la réunion du 12 Septembre 2014, la Commission d’Appel d’Offres 

a décidé, compte tenu du rapport d’analyse du Cabinet Julien, d’attribuer les lots 
ci-après comme suit : 

 
- Lot n° 1 : Risques automobiles : SMACL – 79031 NIORT pour les 

prestations suivantes : 

 Flotte Automobiles : 
 - franchise au titre de la garantie Dommages Tous Accidents – 

véhicule  VISIOCOM : 150 € 
 - franchise au titre de la garantie incendie, attentat, vol, 

vandalisme,  forces  de la nature, bris de glace : 600 € 
 Prime annuelle TTC : 24 711,16 € 
 

 Missions Collaborateurs  
 - sans franchise -  prime annuelle TTC : 438,74 € 
 
 
- Lot n° 2 : Risques de Dommages aux Biens : lot déclaré infructueux au 

motif d’offres inacceptables, présentées par un seul candidat, la SMACL. Les 
membres de la Commission d’Appel d’Offres ont souhaité que des négociations 
soient engagées avec la SMACL pour que celle-ci fasse d’autres propositions 
tarifaires avec des franchises plus importantes à 60 000 €, 80 000 € et 100 000 €. 

 
- Lot n° 3 : Risques de Responsabilités : SMACL – 79031 NIORT pour 

les prestations suivantes : 

 Responsabilité Générale : 
 - sans franchise - prime annuelle TTC : 8 702,25 € 
 

 Atteintes à l’Environnement :  
 - franchise de 10 000 € pour les barrages, les plans d’eau et les 

STEP – prime  annuelle TTC : 3 956,70 € 
 
 
- Lot n° 4 : Protection Juridique de la Commune et Protection 

Fonctionnelle des Elus et des Agents : BRETEUIL ASSURANCES 
COURTAGE/MUTUELLE ALSACE LORRAINE JURA – 94220 CHARENTON LE 
PONT  

 Protection juridique de la Commune – solution de base sans 
franchise  - prime annuelle TTC : 633,56 € 

 Protection fonctionnelle des Elus et des Agents – solution de 
base sans franchise : prime annuelle TTC : 836,76 € 

 
 
- Lot n° 5 : Risques Statutaires : GRAS SAVOYE GRAND SUD 

OUEST/CNP – 33522 BRUGES 
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 Solution de base pour les maladies et accidents imputables au 
service (sans le décès)  – tarification 1 (franchise de 10 jours 
fermes) : 16 024 € de prime annuelle pour un taux de 0,55 %. 

 
 
A l’issue des négociations engagées avec la SMACL pour le lot n° 2 

Risques de Dommages aux Biens, la Commission d’Appel d’Offres réunie le 
19 Novembre 2014 a décidé, compte tenu du nouveau rapport d’analyse du 
Cabinet Julien, d’attribuer ce lot à la SMACL, située à NIORT 79031, pour les 
prestations suivantes : 

 Dommages aux biens - tarification 6 : franchise 1 000 €, sauf 
tempête, grêle, neige et catastrophes naturelles 100 000 € - prime 
annuelle TTC : 37 417,92 € 

 Friches – sans franchise - prime annuelle TTC : 2 503,79 € 

 Tous Risques Expositions - sans franchise -  prime annuelle TTC : 
651,78 € 

 Tous Risques Objets d’Art - sans franchise -  prime annuelle TTC : 
1 650,48 € 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à 

signer le marché avec les assureurs ci-dessus mentionnés. 
 
 
Michel MARTIN : 
 
« Nous avons renouvelé le marché d’assurance de la commune. Il y a cinq 

lots : le risque automobile, le risque de dommages aux biens, le risque de 
responsabilité, la protection juridique de la commune et la protection fonctionnelle 
des élus et des agents et enfin les risques statutaires. 

 
Le 12 septembre 2014, la commission d’appel d’offres s’est réunie pour 

statuer sur les offres que nous avions, et nous avons été assistés par le cabinet 
Julien qui nous suit depuis longtemps maintenant. 

 
Cette commission d’appel d’offres a entériné le choix des lots n° 1, 3, 4 et 

5. Par contre concernant le lot n°2, c’est-à-dire le risque de dommages aux biens, 
il n’y a eu qu’une seule compagnie face à nous et nous avons donc déclaré cette 
offre infructueuse. Nous avons eu une nouvelle commission pour statuer sur ce lot. 
Le lot dommages aux biens, concerne tous les risques lorsqu’il y a des accidents 
ou lorsqu’il y a des tempêtes ou autres. 

 
Compte-tenu des augmentations brutales que nous avions, nous avons 

pris la décision, à l’unanimité des membres de la commission d’appel d’offres, de 
provisionner une somme de 100 000 € en cas de tempête ou autres. C’est-à-dire 
que s’il arrivait quelque chose à la commune et que le préjudice serait inférieur à 
100 000 €, nous serions entièrement notre propre assureur. Pour arriver à garder 
une prime relativement correcte, il a fallu avoir recours à ce procédé. Vous savez 
qu’avec les événements qui se sont passés dans le Gard, dans le Var ou l’Hérault, 
ce sera de plus en plus dur. Encore une chance que nous ayons eu une offre : un 
seul a répondu, les autres n’ont pas répondu. 
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Vous avez sous les yeux le montant des lots. Au total, l’année dernière, 

nous avions payé 109 214,02 euro TTC. Cette année, nous paierons 
97 507,14 €. » 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Nous avons une baisse sur l’ensemble des assurances, par rapport à 

l’année dernière. Je pense que nous risquons de ne pas avoir beaucoup de 
candidats, cela a été très bien expliqué. On le comprend par rapport à la 
multiplication des sinistres en France et à tout ce qu’on a pu voir, notamment ces 
temps-ci. Nous sommes confrontés à un monopole. » 

 
 
Michel MARTIN : 
 
« Nous risquons d’être notre propre assureur dans l’avenir. » 
 
 
Monsieur le Maire :  
 
« Je vais vous lire la délibération : "considérant que le marché public 

d’assurances arrivant à expiration au 31 Décembre 2014, la Commune a, 
conformément au Code des Marchés Publics, lancé le 20 Mai 2014, une procédure 
d’appel d’offres ouvert pour la souscription de contrats d’assurances couvrant la 
période du 1er Janvier 2015 au 31 Décembre 2019 ; 

 
CONSIDERANT que ce marché est composé des 5 lots suivants : 
 
- Lot n° 1 : Risques Automobiles, 
- Lot n° 2 : Risques de Dommages aux Biens, 
- Lot n° 3 : Risques de Responsabilités, 
- Lot n° 4 : Protection Juridique de la Commune et Protection 
 Fonctionnelle des Elus et des Agents, 
- Lot n° 5 : Risques Statutaires. 

 
CONSIDERANT que la 1ère Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 

11 Juillet 2014 pour procéder à l’ouverture des 9 enveloppes et a décidé : 
- de demander au Cabinet Julien, experts en gestion des risques  et 

assurances, de procéder à l’analyse et à la vérification des offres ; 
- de se réunir le 12 Septembre 2014 pour prendre connaissance des 

conclusions de cette analyse et d’attribuer le marché. 
 
CONSIDERANT que la 2ème Commission d’Appel d’Offres réunie le 

12 Septembre 2014 a décidé, compte tenu du rapport d’analyse du Cabinet 
JULIEN, d’attribuer les lots : 

 
- Lot n° 1 : Risques automobiles :  
- Lot n° 2 : Risques de Dommages aux Biens :  
- Lot n° 3 : Risques de Responsabilités :  
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- Lot n° 4 : Protection Juridique de la Commune et Protection 
Fonctionnelle des Elus et des Agents :  
 
- Lot n° 5 : Risques Statutaires :  
 
CONSIDERANT qu’à l’issue des négociations engagées avec la SMACL 

pour le lot n° 2 Risques de Dommages aux Biens, la Commission d’Appel d’offres, 
réunie le 19 Novembre 2014 a décidé, compte tenu du nouveau rapport d’analyse 
du Cabinet Julien, d’attribuer ce lot à la SMACL pour les prestations suivantes : 

 Dommages aux biens – tarification 6 franchise 1 000 €, sauf tempête, 
grêle, neige et catastrophes naturelles 100 000 € - prime annuelle 
TTC : 37 417,92  € TTC  

 Friches – sans franchise – prime annuelle TTC : 2 503,79 € 

 Tous Risques Expositions – sans franchise – prime 
annuelle TTC : 651,78 €  

 Tous Risques Objets d’Art – sans franchise - prime 
annuelle TTC : 1 650,48 € 

 
CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la réunion de la 

commission « Finances, Intercommunalité, Ressources Humaines, Administration 
Générale» en date du Jeudi 11 Décembre 2014 ; 

 
DECIDE, après en avoir délibéré : 
 
1°) d’attribuer le marché public des assurances couvrant la période du 1er 

Janvier 2015 au 31 Décembre 2019 
2°) d’habiliter Monsieur le Maire à signer tout document ou acte relatif au 

marché public d’assurances ; 
3°) d’inscrire au budget de la Commune les crédits nécessaires à la 

réalisation de ce marché. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

CREATION D’UNE COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE AUX 

PERSONNES HANDICAPEES 
(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
L’article L 2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, créé par 

l’article 46 de la Loi n°2005-102 du 11 Février 2005, modifié par ordonnance du 
26 septembre 2014, impose aux Communes de plus de 5 000 habitants de créer 
une commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées. 

 
La commission communale est composée notamment de représentants de 

la Commune, d’associations ou organismes représentant les personnes 
handicapées pour tous types de handicap, d’associations ou organismes 
représentant les personnes âgées, de représentants des acteurs économiques 
ainsi que de représentants d’autres usagers de la Ville. Elle est présidée par le 
Maire, qui arrête la liste de ses membres. 



COMMUNE DE MAZAMET – Séance du Conseil Municipal du 18 Décembre 2014 page 14 / 102 

 
Elle dresse entre autres le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti 

existant, de la voirie, des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport 
annuel présenté en Conseil Municipal et fait toutes propositions utiles de nature à 
améliorer la mise en accessibilité de l’existant. 

 
L’article 46 de cette Loi prévoit en outre que « Lorsque la compétence en 

matière de transports ou d'aménagement du territoire est exercée au sein d'un 
établissement public de coopération intercommunale, la commission pour 
l'accessibilité aux personnes handicapées doit être créée auprès de ce 
groupement ». Une Commission Intercommunale a donc été créée par délibération 
du Conseil de Communauté d’Agglomération du 26 Mai 2014, la coexistence d’une 
commission communale et d’une commission intercommunale étant possible, 
chacune exerçant dans son domaine de compétence. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de créer une commission 

communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées et d’autoriser M. le 
Maire à lancer un appel à candidatures par voie de presse auprès des associations 
locales et départementales susceptibles d’y siéger. Les représentants des 
associations seront désignés par arrêté municipal. 

 
Enfin, il est proposé au Conseil Municipal de désigner les représentants du 

Conseil Municipal qui siègeront dans cette commission. 
 
L’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, 

lors des nominations ou des désignations que le Conseil Municipalité peut décider, 
à l’unanimité, de ne pas procéder à un  vote au scrutin secret  

 
Je vous propose donc de procéder à un vote à main levée pour cette 

désignation. 
 
Je vous propose la désignation en qualité de membres du Conseil 

Municipal : 
 
- M. le Maire 
- Michel ILHE 
- Chantal CASTAGNÉ 
- Eric RAGAZ 
- Mme Elizabeth ORIVES (représentant les groupes d’opposition) 
 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Une simple remarque : cette commission existait déjà ; elle était en 

pleine activité ces dernières années, elle est reprise un peu tard – huit ou neuf 
mois après – la communauté d’agglomération avait déjà repris le dossier deux 
mois après les élections. 

 
Je souhaite rappeler que c’est une commission extrêmement importante et 

qu’un certain nombre de personnes ont œuvré ces dernières années. Il ne s’agit 
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donc pas de la création d’une commission mais d’une commission qui est 
reprise. » 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité. Sont désignés en qualité de 

représentants du Conseil Municipal : 
- M. le Maire 
- Michel ILHE 
- Chantal CASTAGNÉ 
- Eric RAGAZ 
- Elizabeth ORIVES 
 
 

DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT SECURITE ROUTIERE 
(Rapporteur André AMALRIC) 
 
Depuis de plusieurs années, l’État donne une impulsion particulière à la 

politique locale de sécurité routière en poursuivant deux objectifs : 
 

- Améliorer la connaissance de l’insécurité routière, professionnaliser et 
structurer le pilotage de l’action locale 
 

- Renforcer la démarche partenariale avec les collectivités territoriales ainsi 
que la mobilisation des bénévoles 
 
Le Document Général d’Orientation 2013-2017 (DGO), établi pour une 

durée de 5 ans, définit les enjeux propres à chaque département et constitue le 
fondement du plan départemental d’actions de sécurité routière qui détermine 
annuellement le financement des actions locales.  

 
Les Maires disposant de pouvoirs importants pour améliorer la sécurité 

notamment en termes de réglementation, de police, d’aménagement 
d’infrastructures routières et de transports, la Préfecture souhaite associer les 
collectivités à cette démarche par la désignation d’un « correspondant sécurité 
routière » parmi les élus. 

 
Celui-ci sera le relais privilégié entre les services de l'Etat et les autres 

acteurs locaux et veillera à la diffusion des informations relatives à la sécurité 
routière de même qu'à la prise en charge de cette priorité dans les différents 
champs de compétence de la collectivité. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de procéder à la désignation 

« d’un correspondant sécurité routière ». 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« L’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, 

lors des nominations ou des désignations que le Conseil Municipalité peut décider, 
à l’unanimité, de ne pas procéder à un vote au scrutin secret. 
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Je vous propose donc de procéder à un vote à main levée pour cette 
désignation et je vous propose la désignation en qualité de membres du Conseil 
Municipal de M. Thierry ROUSSEL. 

 
 
M. Thierry ROUSSEL est désigné à l’unanimité en qualité de 

« correspondant sécurité routière ». 
 
 

DESIGNATION DE REPRESENTANTS AUX CONSEILS D’ADMINISTRATION DES 

LYCEES ET COLLEGES DE LA COMMUNE 
(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
Par délibérations du 17 Avril 2014, le Conseil Municipal a désigné les 

représentants du Conseil Municipal appelés à siéger au sein du Conseil 
d’Administration des Collèges et Lycées de la Commune. 

 
La composition du Conseil d’Administration des Etablissements Publics 

Locaux d’Enseignement a été modifiée par le Décret n°2014-1236 du 24 Octobre 
2014 et plus particulièrement par l’article 4 qui stipule : « Les 5°et 6° de l’article R. 
421-17 sont remplacés par les dispositions suivantes : […] 6°Un représentant de la 
Commune siège de l’établissement. Lorsqu’il existe un établissement public de 
coopération intercommunale, un représentant de cet établissement public assiste 
au Conseil d’Administration à titre consultatif ; ». 

 
De plus, l’article R 421-33 du Code de l’Education précise : « Pour chaque 

représentant titulaire, un représentant suppléant est désigné dans les mêmes 
conditions. Celui-ci siège au Conseil d’Administration en cas d’empêchement du 
représentant titulaire. » 

 
Il convient par conséquent de désigner un délégué titulaire et un délégué 

suppléant. 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« L’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales 

prévoit, lors des nominations ou des désignations que le Conseil Municipalité peut 
décider, à l’unanimité, de ne pas procéder à un  vote au scrutin secret. 

 
Je vous propose donc de procéder à un vote à main levée pour cette 

désignation. 
 
Mmes Marie GUIRAUD et Corine ALBERT ayant été précédemment 

désignées aux Conseils d’Administration des Lycées Soult, Riess et Hôtelier et au 
collège Marcel Pagnol, il est donc proposé au Conseil Municipal de désigner : 

 
- Marie GUIRAUD en qualité de déléguée titulaire. 
- Corine ALBERT en qualité de déléguée suppléante 
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M. Serge GORIN et Mme Marie GUIRAUD ayant précédemment été 
désignés au Conseil d’Administration du Collège Jean-Louis Etienne, il est proposé 
au Conseil Municipal de désigner : 

 
- Serge GORIN en qualité de délégué titulaire 
- Marie GUIRAUD en qualité de déléguée suppléante 

 
 
Sont désignés à l’unanimité :  

- Marie GUIRAUD en qualité de déléguée titulaire. 
- Corine ALBERT en qualité de déléguée suppléante 

aux Conseils d’Administration des Lycées Soult, Riess et Hôtelier et au 
collège Marcel Pagnol 

 
- Serge GORIN en qualité de délégué titulaire 
- Marie GUIRAUD en qualité de déléguée suppléante 

au Conseil d’Administration du Collège Jean-Louis Etienne 
 
 

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE MULTI-ACCUEIL 

JEANNE MAZEL 
(Rapporteur Marie GUIRAUD) 
 
 
Dans sa séance du 26 Décembre 2004, le Conseil Municipal a approuvé la 

mise en place de la Prestation de Service Unique (PSU) à travers la signature 
d’une convention entre la Ville et la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn afin de 
fixer la participation de chacun aux frais de fonctionnement du Centre Multi-
Accueil. 

Un nouveau règlement intérieur a été mis en place pour tenir compte de 
ces nouvelles directives de la CAF. 

 
Ce règlement a été modifié : 
 

- lors du Conseil Municipal du 24 Juin 2008, pour valider l’acceptation de 
CESU (Chèque Emploi Service Universel) comme mode de paiement  
 

- lors du Conseil Municipal du 24 Juin 2010, pour valider le nouvel 
organigramme, les conditions d’admission, les tarifs et les réductions 
éventuelles. 
 

- lors du Conseil Municipal du 2 Juillet 2013, pour valider les conditions 
d’admission, les tarifs, les heures d’adaptation, la cotisation annuelle et la 
majoration de 30 % pour les familles hors commune, la fourniture de 
couches et de lait maternisé. 
 
Compte tenu de nouvelles directives fixées par la CAF, ce règlement doit 

subir quelques modifications : 

 Capacité d’accueil : modulation du nombre d’enfants pour la journée du 
mercredi, 
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 Conditions d’admission : présenter le livret de famille 

 Personnel : en l’absence de la directrice, la direction est assurée par une 
puéricultrice ou, exceptionnellement, par une EJE, 

 Tarifs : - tableau des taux d’effort fixés par la CAF, 
     - revenus « plancher » et « plafond » fixés chaque année par la 
CAF, le tarif moyen, la cotisation annuelle, qui seront validés par un arrêté 
municipal, 

 Maladies à éviction : infections invasives à méningocoque, angine à 
streptocoque, tuberculose, gale, hépatite A, 

 Repas : le lait en poudre est fourni par les parents. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à 

signer le nouveau règlement de fonctionnement (cf. pièce annexe), applicable à 
compter du 1er Janvier 2015, afin de se mettre en totale conformité avec les 
recommandations de la Caisse d’Allocations Familiales. 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA HALTE-GARDERIE DE LA 

LAUZE 
(Rapporteur Marie GUIRAUD) 
 
 
Dans sa séance du 17 Décembre 2013, le Conseil Municipal a approuvé la 

mise en place du règlement de fonctionnement de la Halte Garderie de la Lauze 
suite à la reprise de la gestion de cette structure par la Ville à compter du 
1er Janvier 2014. 

 
Compte tenu de nouvelles directives fixées par la CAF, ce règlement doit 

subir quelques modifications : 

 Conditions d’admission : présenter le livret de famille 

 Tarifs :  - tableau des taux d’effort fixés par la CAF 
- revenus « plancher » et « plafond » fixés chaque année par la 

CAF, le tarif moyen, la cotisation annuelle, qui seront validés 
par un arrêté municipal 

 Collations : le lait en poudre est fourni par les parents 
 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à 

signer le nouveau règlement de fonctionnement (cf. pièce annexe), applicable à 
compter du 1er Janvier 2015, afin de se mettre en totale conformité avec les 
recommandations de la Caisse d’Allocations Familiales. 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE TRANSFERT DE COMPETENCES 

FACULTATIVES RELATIVES A LA GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE 

PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS 
(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
 
La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 

territoriale et d’affirmation des métropoles, en ses articles 56 à 59, crée un bloc de 
compétences communales obligatoires relatif à la gestion des milieux aquatiques 
et à la prévention des inondations (GEMAPI), comprenant les missions définies au 
1°, 2°, 5° et 8° du I de l’article L211-7 du Code de l’environnement : 

1° - L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin 
hydrographique, 

2° - L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan 
d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan 
d'eau, 

5° - La défense contre les inondations et contre la mer, 
8° - La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques 

et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines. 
 
A compter du 1er janvier 2016, ce bloc de compétences communales est 

transféré de plein droit aux établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre. 

 
La loi prévoit également la possibilité d’instituer une taxe spécifique pour 

les actions  relevant de l’exercice de cette compétence GEMAPI, plafonnée à 40 € 
par habitant. 

 
Par délibération en date du 10 décembre 2013, le Comité syndical du 

Syndicat mixte du Bassin de l’Agout a adopté de nouveaux statuts afin de modifier 
la rédaction de sa compétence obligatoire et de ses compétences optionnelles et 
de la mettre ainsi en conformité avec la nouvelle rédaction de l’article L211-7 
susvisé. Ces statuts doivent entrer en vigueur au 1er janvier 2015. 

 
Par lettre en date du 8 décembre 2014, M. le Président de la 

Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet demande au Conseil 
municipal de chaque commune membre de se prononcer sur la rédaction nouvelle 
de ces compétences facultatives en matière de gestion des milieux aquatiques et 
de prévention contre les inondations. 

 
Considérant qu’un avis favorable de la commune induit un transfert d’office 

de ces compétences et, par conséquent, la perte de maîtrise par l’échelon 
communal et intercommunal des décisions en matière de gestion des milieux 
aquatiques et de protection contre les inondations. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’émettre un avis défavorable à 

toute modification dans la rédaction des compétences facultatives relatives à la 
gestion des milieux aquatiques et à la prévention des inondations transférées à la 
Communauté d’agglomération, dans le cadre de son adhésion au Syndicat mixte 
du Bassin de l’Agout. 
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Monsieur le Maire :  
 
« Après la lecture de la délibération, je vais vous donner quelques 

explications : cela évite aussi qu’il y ait un jour une taxe de 40 € par habitant qui 
soit créée. Cette délibération et l’avis défavorable que l’on vous demande de 
prendre n’est donc pas totalement désintéressé. » 

 
 
Luc PICARD : 
 
« Par contre, c’est assez dangereux parce que s’il y a des travaux assez 

coûteux à réaliser pour faire des aménagements de protection contre les 
inondations, cela sera à notre charge. Comme on a déjà transféré la gestion des 
Montagnès, qui est l’un des plans d’eau qui existe sur notre territoire, la logique 
voudrait que l’on aille jusqu’au bout de la délégation de compétence. Donc moi, je 
serais plutôt favorable et me plierais à la proposition de la loi qui a été votée 
récemment, le 27 janvier 2014. » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Mais avec le risque que soit créée une taxe de 40 € par habitant. » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Vous faites partie de la majorité à la Communauté d’Agglomération, donc 

nous comptons sur vous pour nous éviter cela. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« C’est le syndicat mixte, en fait, qui impose la taxe ; nous sommes liés, du 

moment que l’on transfère, nous avons la taxe si on ne transfère pas on ne l’a pas. 
C’est pour ça. Sinon oui, sur le fond… » 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Nous avions relancé, pendant deux ou trois ans, le syndicat de rivière 

parce que nous étions attachés – et je pense que c’est une urgence aujourd’hui, 
c’est un dossier qui est prioritaire – à la rivière Arnette. Si on observe bien ce cours 
d’eau depuis la route, on voit bien tous les arbres qui ont poussé sur les berges et 
même au milieu du cours d’eau. 

 
Nous avions relancé à plusieurs reprises ce syndicat pour demander aux 

riverains de couper les arbres. Si on retrouve une crue comme un 1999, toute cette 
végétation et tous ces arbres vont se retrouver en embâcle à l’entrée de la ville, ce 
qui peut être extrêmement dangereux et faire des dégâts énormes. 
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Je pense qu’il faut régulièrement relancer le syndicat de rivière pour 
obtenir cette coupe et ce nettoyage. Cela me paraît extrêmement important. 

 
Quant au transfert, je pense qu’il faut impérativement garder le contrôle 

communal, c’est pour ça que nous le voterons. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Nous avons des contacts réguliers avec eux et ils ont fait du travail 

quand même. Apparemment sur les dernières pluies, il y a trois semaines, le Thoré 
est monté beaucoup moins vite au niveau de Caucalières, par exemple. Il y a donc 
peut-être des effets suite aux travaux qui avaient été réalisés. » 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Il ne faut pas non plus oublier toutes les retenues qu’il y a sur les cours 

d’eau. Certaines ont été démolies, je pense notamment à celle qu’il y a sur le 
Thoré, en dessous de l’entreprise Carayon et qui a été détruite. Cela avait pris du 
temps mais ça évite de gros problèmes. 

 
Si vous envisagez notamment de faire une centrale hydroélectrique à la 

Resse, ce serait bien de la protéger en amont. » 
 
 
La délibération est adoptée par 30 voix présentes et représentées, M. Luc 

PICARD et Mme Gisèle PAULIN s’étant abstenus 
 
 

II) AFFAIRES FINANCIERES 
 

DECISIONS MODIFICATIVES 
(Rapporteur Michel MARTIN) 
 
 
Le Conseil Municipal peut être amené en cours d’exercice à ajuster ses 

prévisions en adoptant des « Décisions Modificatives ». Conformément à l’article 
L1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, ces prévisions 
permettent : 

 
- De ratifier les recettes intervenues depuis le vote du Budget Primitif et de 

procéder à l’ouverture de crédits pour régler les nouvelles dépenses.  
 
- D’adapter et de régulariser les inscriptions budgétaires (virement de 

crédits) en fonction de l’instruction comptable M14 ou suivant les décisions prises 
par l’assemblée délibérante.  

 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
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- de ratifier les recettes suivantes et de procéder à l’ouverture de crédits 
pour régler les nouvelles dépenses 

- ainsi que d’adapter et de régulariser les inscriptions budgétaires 
suivantes : 

 
 
BUDGET PRINCIPAL 
 
DECISION MODIFICATIVE  N°3 

1- RATIFICATION DE RECETTES : 

FONCTIONNEMENT 

722.01 (CHAP 042) Immobilisations corporelles (Travaux en régie)  +    5 000 € 

INVESTISSEMENT 

024.01  Opérations de cessions d’immobilisations    +  10 000 € 

021.01 Virement de la section de fonctionnement (Travaux en régie) +    5 000 € 

2- OUVERTURE DE CREDITS : 

FONCTIONNEMENT 

023.01 Virement à la section d’investissement (Travaux en régie)  +    5 000 € 

INVESTISSEMENT 

2115-760F.824 Terrains bâtis       +  10 000 € 

23130-96010 (CHAP 040) Constructions (Travaux en régie)   +    5 000 € 

3- CHANGEMENT D’AFFECTATION : 

FONCTIONNEMENT 

678.01  Autres charges exceptionnelles     -     5 000 € 

7398.950 (CHAP014) Reversements, restitutions et prélèvements divers +    5 000 € 

6232.02413  Fêtes et cérémonies Animations Village de Noël  -     1 000 € 

6574.02413  Subventions Village de Noël     +    1 000 € 

INVESTISSEMENT 

2188-201310C.2130 Autres immobilisations corporelles   -     1 600 € 

2313-201410C.2130 Constructions      +    1 600 € 

2313-820I.950   Constructions      -     3 000 € 

2158-201420C.951 Autres Installations, matériel et outillage techniques +    3 000 € 

2313-920B.0200   Constructions      -   33 000 € 

2313-201420A.8100 Constructions      +  33 000 € 

2158-201120Z.1100  Autres Installations, matériel et outillage techniques -     3 000 € 
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2313-201320D.0200  Constructions      -   15 000 € 

2158-201420B.1100 Autres Installations, matériel et outillage techniques +  18 000 € 

2313-201220D.0200  Constructions      -     9 700 € 

2313-201420D.0200 Constructions      +    9 700 € 

2313-201320A.0201  Constructions      -     5 200 € 

2313-201320B.641  Constructions      -     1 800 € 

2313-201420L.641 Constructions      +    7 000 € 

2158-201320N.0201  Autres Installations, matériel et outillage techniques -     4 800 € 

2313-201321E.9560  Constructions      -     2 000 € 

2051-201401D.0200 Concessions et droits similaires    +    6 800 € 

2312-201261A.8230 Terrains       -     2 100 € 

2312-201361A.8230 Terrains       -     1 800 € 

2113-201461A.8230 Terrains aménagés autres que voirie   +    3 900 € 

2313-920G.3242  Constructions      -        500 € 

2313-201120D.950 Constructions      -     4 400 € 

2313-201120L.8100 Constructions      -     5 700 € 

2313-201220E.952 Constructions      -   10 300 € 

2313-201220J.952 Constructions      -     1 000 € 

2313-201320F.3241 Constructions      -     3 300 € 

2313-201320M.3242 Constructions      -     9 600 € 

2313-201221B.4122 Constructions      -     2 000 € 

2312-201161H.8220 Terrains       -     3 000 € 

2312-201261H.824 Terrains       -   11 000 € 

2315-201361G.821 Installations, matériels et outillages techniques  -     9 100 € 

2315-201262H.830 Installations, matériels et outillages techniques  -     4 000 € 

2312-963E.8230  Terrains       -     3 500 € 

2188-2720R.950  Autres immobilisations corporelles   -     3 600 € 

2312-201461F.824 Terrains       +  71 000 € 

21571-201102A.8220 Matériel roulant      -   17 000 € 

2315-201362H.8220 Installations, matériels et outillages techniques  -     9 000 € 

2315-201362K.830 Installations, matériels et outillages techniques  -     3 000 € 

2315-201462F.821 Installations, matériels et outillages techniques  +  29 000 € 
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BUDGET ANNEXE SERVICE DE L’EAU 
 
DECISION MODIFICATIVE  N°2 

1- CHANGEMENT D’AFFECTATION : 

INVESTISSEMENT 

2313-2011A  Constructions      -   10 000 € 

2313-2012C  Constructions      -   20 000 € 

2315-2014A Installations, matériels et outillages techniques   +  30 000 € 

2315-2012F Installations, matériels et outillages techniques   -   15 000 € 

2312-2006J  Terrains        +  15 000 € 

 
 
BUDGET ANNEXE SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 
 

 

DECISION MODIFICATIVE  N°1 

1- CHANGEMENT D’AFFECTATION : 

INVESTISSEMENT 

2315-2010C Installations, matériels et outillages techniques   -   36 500 € 

2315-2014F Installations, matériels et outillages techniques   +  36 500 € 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

TARIFS DU SERVICE ASSAINISSEMENT 
(Rapporteur Michel MARTIN) 
 
 
Les tarifs du service d’assainissement, inchangés depuis 2010 pour 

l’abonnement (9 € H.T) et depuis 2013 pour la redevance (0,96 € H.T./m3) ont 
permis de maintenir jusqu’à présent l’équilibre budgétaire conformément à la 
règlementation des Services Publics Industriels et Commerciaux (SPIC). 

 
En 2015, cet équilibre ne peut être atteint qu’avec un ajustement du prix de 

l’abonnement et du prix de la redevance d’assainissement soit : 
 
 + 1,00 € par abonné, (recette attendue de + 4 400€). 
 + 0,02 € par m3 (recette attendue de + 10 000€, pour un volume 

estimé de 470 000m3). 
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Budget prévisionnel 2015 selon les données connues à ce jour : 
 

DEPENSES 

F O N C T I O N N E M E N T BP 2014 CA 2014 estimé BP 2015 

   

 

      

023 

 

Virement à la section d'investissement 0.00     

022 

 
Dépenses imprévues 60 000.00   10 000.00 

011 

 

Charges à caractère général 297 800.00 249 963.00 291 000.00 

012 

 

Charges de personnel et frais assimilés 147 000.00 146 825.00 147 000.00 

65 

 
Autres charges de gestion courante 5 000.00 4 550.00 5 000.00 

66 

 
Charges financières 199 000.00 176 457.00 170 000.00 

67 

 
Charges exceptionnelles 109 200.00   40 000.00 

  

  

      

68 

 

Dotations aux Amortissements 270 000.00 262 064.00 280 000.00 

  

  

      

  

  

      

  

  

      

TOTAL  FONCTIONNEMENT 1 088 000.00 839 859.00 943 000.00 

      

      

R E C E T T E S 

F O N C T I O N N E M E N T BP 2014 CA 2014 estimé BP 2015 

     

 

    

002 

 

Excédent de Fonctionnement Reporté 401 006.05   246 468.05 

  

 
  

 

    

  

 

  

 

    

70 

 

Produits des services  613 000.00 617 180.00 625 000.00 

74 

 

Subventions d'exploitation 25 000.00 20 650.00 22 000.00 

75 

 

Autres produits de gestion courante 993.95   1 531.95 

  

 

  

 

    

  

 
  

 

    

042 

 

Opération d'ordre de transfert entre section 48 000.00 47 491.00 48 000.00 

  

 
  

 

    

  

 

  

 

    

  

 

  

 

    

TOTAL  FONCTIONNEMENT 1 088 000.00 685 321.00 943 000.00 

 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de fixer le tarif de la redevance et de 

l’abonnement d’assainissement à compter du 1er Janvier 2015 comme suit : 
 
- Abonnement annuel au Service d’Assainissement de la Commune : 

10,00 €uros H.T.  
 
-  Redevance d’Assainissement : 0,98 €uros H .T./m3  
 
 
Michel MARTIN : 
 
« L’assainissement coûte de plus en plus cher, donc nous vous proposons 

une hausse de 1 € par abonné, la recette attendue est de 4 400 € et de 0,02 € par 
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mètre cube. C’est-à-dire que nous passerions du tarif de 9 € à 10 € pour les 
abonnés et à 0,98 € pour la redevance d’assainissement pour équilibrer ce budget 
et ne pas trop ponctionner sur notre excédent. » 

 
 
Luc PICARD : 
 
« Sur l’ensemble des dépenses qui ont augmenté et nécessitent un 

ajustement, qu’est-ce qui a été surenchéri dans le coût de fonctionnement ? Les 
prestations d’épuration ? » 

 
 
Michel MARTIN : 
 
« La station d’épuration et le traitement des eaux usées, de plus en plus 

important. » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« C’est la quantité des eaux usées ? 
 
 
Michel MARTIN : 
 
« La quantité mais aussi la station d’épuration qui fonctionne. Cela fait un 

moment que l’équilibre était limite, on prenait sur l’excédent, maintenant il faut 
réajuster. » 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Une question sur les 200 000 € qui sont empruntés, pour le budget de 

l’eau... » 
 
 
Michel MARTIN : 
 
« Ce n’est pas sur le budget de l’eau. » 
 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Je prends de l’avance sur la délégation de pouvoir. » 
 
 
Michel MARTIN : 
 
« On en parlera tout à l’heure. » 
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Renaud ROUANET : 
 
« On est dans la discussion sur le budget de l’eau, c’est pour cela que je 

posais cette question. » 
 
 
Michel MARTIN : 
 
« On est sur des investissements, on en avait besoin d’abord et compte 

tenu des taux actuels, on a trouvé intéressant de le faire puisque nous avons 
obtenu un taux de 2,2 % sur 15 ans. » 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Cela n’est pas pour la station d’épuration de Labrespy, par exemple ? » 
 
 
Michel MARTIN : 
 
« Non. Ce n’est pas le même budget. » 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA FOURNITURE 

DE GAZ NATUREL DANS LES BATIMENTS PUBLICS COMMUNAUX 
(Rapporteur Michel MARTIN) 
 
 
Les tarifs réglementés de vente de gaz pour les consommateurs non 

domestiques vont progressivement disparaitre d’ici le 1er janvier 2016. Leur 
suppression entraine automatiquement la caducité des contrats de fourniture de 
gaz en cours au tarif réglementé. 

 
La suppression légale des tarifs réglementés impose, dès le 1er janvier 

2015, que les Collectivités ayant des sites consommant plus de 200 000Kwh par 
an doivent souscrire une offre de marché. C’est le cas pour 2 bâtiments 
municipaux : les ateliers municipaux 63 rue des Cordes et le groupe scolaire des 
Bausses. Une seconde échéance est fixée au 1er janvier 2016 pour les sites 
consommant plus de 30 000 KWh. 

 
Afin d’intéresser le plus grand nombre de fournisseurs et obtenir une 

meilleure tarification, la Ville de Mazamet a décidé de passer un marché pour la 
totalité des sites lui appartenant et de s’associer à la commune d’Aussillon. En 
effet plus les quantités misent en concurrence seront importantes plus le jeu de la 
concurrence sera bénéfique aux deux Villes. 

 
Les deux communes ont confié une mission d’accompagnement au 

Cabinet Unixial pour la passation de ce marché complexe soumis à une procédure 
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formalisée. Cette action commune a déjà permis de rationaliser le coût de cette 
prestation (3 000€ H.T. au lieu de 3 500€ H.T.). 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, conformément aux 

dispositions de l’article 8 du Code des Marchés Publics, d’autoriser la formation 
d’un groupement de commandes entre la Commune de Mazamet et la Commune 
d’Aussillon afin de regrouper leurs besoins de fournitures en gaz naturel. 

 
Une consultation sera lancée sous la forme d'un appel d'offres ouvert, en 

application des articles 33- 3° alinéa et 57 à 59 du Code des Marchés Publics. Le 
marché sera exécuté́ au moyen d'un accord cadre multi-attributaire, en application 
de l'article 76 du Code des Marchés Publics. 

 
Un avis d'appel public à la concurrence sera publié au Bulletin Officiel des 

Annonces des Marchés Publics (B.O.A.M.P) et au Journal Officiel de l'Union 
Européenne (J.O.U.E).  

 
L’accord cadre, en lot unique, portera sur la fourniture de gaz naturel et 

sera conclu pour une durée de 48 mois. 
 
Les quantités annuelles estimatives commandées pour les deux 

communes sont d’environ : 4 612 000 KWh (2 680 000 KWh pour Mazamet et 
1 932 000 KWh pour Aussillon). Les prix seront de type unitaire. L’estimation du 
montant de l’accord cadre est de 977 744 € HT pour une durée de 4 ans. 

 
La Commune d’Aussillon est désignée comme étant le coordonnateur du 

groupement, elle assurera la procédure de préparation, de passation, de signature 
et de notification de l’accord cadre, conformément l’article 8 – VII alinéa 1 du code 
des marchés publics.  

 
Chaque membre du groupement de commande sera chargé de l’exécution 

de l’accord cadre et par conséquent, de la préparation, passation, signature, 
notification et exécution des marchés subséquents pour les besoins qui le 
concernent, notamment pour ce qui a trait au suivi des fournitures et également à 
l'aspect comptable et financier. 

 
 
La convention constitutive du groupement de commandes prévoit que la 

commission d'appel d'offres de la commune d’Aussillon sera compétente pour le 
choix des candidats à l'accord cadre dont les offres seront économiquement les 
plus avantageuses. 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Le travail en commun avec nos voisins Aussillonnais se poursuit, dans le 

contexte actuel, pour essayer de trouver des pistes d’économies. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à 

signer la convention constitutive du groupement de commande, de désigner la 
Commune d’Aussillon comme coordonnateur du groupement, d’approuver le 
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lancement d’un appel d’offre ouvert selon la formule de l'accord cadre et 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché subséquent. » 

 
 
Luc PICARD :  
 
« Juste une remarque un peu humoristique : cette délibération que nous 

allons prendre montre tout le bien-fondé qu’il y aurait à étudier l’idée d’une fusion 
entre les deux communes. Cela avait été évoqué lors de la réunion que vous 
présidiez au Palais des Congrès. » 

 
 
Michel MARTIN : 
 
« C’est un vieux débat ! » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Mais qui est bien d’actualité, puisque les communes qui ont proposé une 

fusion sont épargnées par les baisses des dotations de l’État. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« J’ai déjà dit qu’à Mazamet nous étions ouverts à ce type de débat. Et 

d’ailleurs pas qu’avec Aussillon. » 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

SUBVENTIONS A DIVERSES ASSOCIATIONS 
(Rapporteur Michel MARTIN) 
 
Plusieurs associations locales se sont portées candidates pour proposer 

des animations dans le cadre de la mise en place des Nouvelles Activités 
Périscolaires (NAP) et pour participer aux animations de Noël. 

 
De plus, lors du dernier Conseil Municipal de l’année, la Ville reverse à 

l’Office de Tourisme de Mazamet le produit de la Taxe de séjour collecté. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’accorder les subventions aux 

associations suivantes : 
 
 
6574.21312 
Nouvelles Activités Pédagogiques (NAP) – Sept. à Déc. 2014  

 Cercle Escrime de Castres   390 € 

 Association Tennis Club Pays Mazamétain 390 € 
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 Zmam Ecole de Cirque    570 € 

 Hautpouloise      600 € 

 Sporting Club Mazamétain   750 € 

 Union Pongiste Mazamétaine   930 € 

 Jouet Haut Bois     360 € 

 Football Club Pays Mazamétain   960 € 
 
 
6574.02413 
Animations de Noël 

 Arts et Couleurs d’Autan  400 € 

 Mazamet Crew   400 € 

 Jouet Haut Bois   200 € 
 
 
6574.950 

 Office de Tourisme (Reversement Taxe de séjour) 8 601.96 € 
Cette année, une partie de cette somme a été reversée au conseil général 

en application d’une loi qui date de 2009 ou 2010 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

AJUSTEMENT DE L’INVENTAIRE ET DE L’ETAT DE L’ACTIF 
(Rapporteur Michel MARTIN) 
 
Les collectivités soumises à l’instruction comptable M14 sont dans 

l’obligation de suivre de manière précise et permanente les évolutions de leur 
patrimoine. 

 
Tous les biens acquis se voient attribuer lors de leur acquisition, un 

numéro d’inventaire qui doit permettre d’effectuer leur suivi jusqu’à leur sortie du 
patrimoine de la collectivité. 

 
Dans les collectivités de plus de 2 000 habitants, les entrées 

d’immobilisation, les sorties ou les changements d’affectation doivent faire l’objet 
d’une délibération motivée. 

 
C’est pourquoi il est proposé au Conseil Municipal, après avis favorable de 

Madame la Trésorière de la commune, d’ajuster en fin d’exercice les valeurs 
inscrites au bilan avec la valeur réelle des biens et des créances y figurant, et de 
procéder à l’apurement de l’actif par : 

 
- La sortie des matériels, mobiliers, équipements mis au rebut, 

réformé, détruit ou volé. 
 
L’ensemble pour un total de 853 879.92 euros doit faire l’objet d’une sortie 

d’actif. 
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1- Budget Principal : 
 
2051  – Concessions et droits similaires     191 687.45 € 
2152  –  Installations de voirie       78 766,88 € 
21534  –  Réseau d’Electrification                        244 968,06 € 
21568  –  Autre matériel et outillage 
 d’incendie et de défense civile      10 996,57 €  
21571  –  Matériel roulant             372,43 € 
21578  –  Autre matériel et outillage de voirie     12 600,37 € 
2158  –  Autres installations, matériel 
 et outillage techniques       67 229,96 € 
2183  –  Matériel de bureau et matériel informatique    51 397,18 € 
2184  –  Mobilier         34 779,72 € 
2188  –  Autres immobilisations corporelles   161 081,30 € 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

AIDE POUR LA DESTRUCTION DES NIDS DE FRELONS ASIATIQUES 
(Rapporteur Michel MARTIN) 
 
 
Par délibération du 15 décembre 2010, le Conseil Municipal a décidé 

d’accorder une aide financière forfaitaire aux particuliers afin de prendre en charge 
une partie du coût lié à la destruction des nids de frelons asiatiques. 

 
Les dépenses éligibles concernent la destruction des nids de frelons 

asiatiques par une entreprise habilitée. 
 
L’aide municipale s’élève à : 
 
. 75 € par nid, pour la destruction de nids par des moyens classiques. 
. 125 € par nid pour la destruction de nids avec l’utilisation d’une nacelle. 
 
Cette aide versée ne peut jamais être supérieure au coût de l’intervention. 
 
La participation de la Ville devant s’analyser comme une subvention, le 

Conseil Municipal doit prendre une délibération précisant le nom des bénéficiaires 
et le montant de l’aide accordée. 

 
Quatre administrés ayant déposé un dossier de demande de subvention 

correspondant aux critères d’éligibilité, il est proposé au Conseil Municipal de 
délibérer en vue de l’attribution de ces subventions à hauteur de 75 €. 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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AIDE AUX COMMERÇANTS, PROFESSION LIBERALES ET ARTISANS POUR 

L’ADHESION A UN SERVICE SECURISE (ARGIOPA) 
(Rapporteur Michel MARTIN) 
 
Par délibération du 8 octobre 2013, le Conseil Municipal a décidé 

d’accorder une aide financière forfaitaire de 90 € aux commerçants, professions 
libérales et aux artisans afin de prendre en charge une partie du coût lié à 
l’adhésion à un réseau social dédié à la sûreté des professionnels (abonnement de 
24 mois minimum), via une connexion internet entièrement sécurisée et sans 
installation de logiciel ; ce dispositif mettant en relation les commerçants, les 
professionnels, les forces de Police et de Gendarmerie. 

 
La participation de la Ville devant s’analyser comme une subvention, le 

Conseil Municipal doit prendre une délibération précisant le nom des bénéficiaires 
et le montant de l’aide accordée. 

 
Par courrier reçu le 29 octobre 2014, une administrée a déposé un dossier 

de demande de subvention répondant aux critères d’éligibilité. Il est donc proposé 
au Conseil Municipal de délibérer en vue de l’attribution de cette subvention à 
hauteur de 90 €. 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

SECURISATION DES COMMERCES : AIDE POUR L’INSTALLATION D’UN 

SYSTEME DE VIDEOSURVEILLANCE 
(Rapporteur Michel MARTIN) 
 
Par délibérations du 8 octobre 2013 et du 4 mars 2014, le Conseil 

Municipal a décidé d’accorder aux commerces, aux ateliers artisanaux et aux 
professions libérales une aide pour l’installation d’un système de vidéosurveillance 
à hauteur de 30 % du montant des investissements (avec un plafond de 800 € 
maximum par dossier). 

 
La participation de la Ville devant s’analyser comme une subvention, le 

Conseil Municipal doit prendre une délibération précisant le nom des bénéficiaires 
et le montant de l’aide accordée. 

 
Par courrier reçu le 4 décembre 2014, une administrée a déposé un 

dossier de demande de subvention répondant aux critères d’éligibilité. Il est donc 
proposé au Conseil Municipal l’attribution d’une subvention de 371.66 €uros. 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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III) AFFAIRES FONCIERES 
 
 

ACQUISITION DE PARCELLES DE TERRAIN RUE DU MOULIN 
(Rapporteur Michel MARTIN) 
 
Dans le cadre du projet d’aménagement de la halle couverte, rue Gaston 

Cormouls-Houlès (ancien bâtiment « Auto garage »), la Commune doit procéder à 
l’acquisition de deux parcelles de terrain situées à l’arrière du bâtiment, en vue de 
créer des sorties supplémentaires pour répondre aux exigences en matière de 
sécurité. 

 
La Commune envisage donc d’acquérir ces deux parcelles de terrain 

dépendant de la propriété bâtie située 10 rue du moulin, cadastrée section AH n° 
366p d’une superficie d’environ 182 m² et AH n° 803p d’une superficie de 7 m² 
environ, moyennant le prix de 10 000 € (cf. pièces annexes). 

 
Par lettre en date du 1er Novembre 2014, Madame Yvette CROS, 

propriétaire, a donné son accord pour cette vente sous réserve : 
 
1°) de la consolidation du mur de séparation entre la partie restante au 

vendeur et la partie acquise après démolition de l’édifice en ruine ; ce mur sera 
mitoyen entre les deux propriétés. 

 
2°) de la réalisation d’une arase en ciment sur la longueur dudit mur pour 

égaliser sa hauteur à 3 mètres du sol. 
 
3°) de la création d’une servitude d’accès depuis la propriété de Madame 

Yvette CROS vers le parking du 8 Mai 1945 par un portail de 3,5 mètres de largeur 
maximum qu’elle s’engage à édifier dans le délai d’un an à compter de la signature 
de l’acte. 

 
4°) de la fermeture de la venelle cadastrée section AH n° 803 par la 

construction d’un mur mitoyen de 3 mètres de haut dans le prolongement du mur 
existant. 

 
5°) de la création de servitudes de vues de la propriété de Madame Yvette 

CROS sur la propriété de la Commune par la réalisation d’ouvertures de fenêtres 
dans la façade Ouest du hangar restant lui appartenir, sous réserves du respect 
des règles d’urbanisme de la Commune. 

 
Ces différentes prestations à la charge de la Commune sont évaluées, en 

plus du prix ci-dessus, à la somme de 6 840 € TTC et devront être réalisées dans 
un délai de 6 mois à compter du jour de la signature de l’acte authentique. 

 
En contrepartie de ces prestations, Madame Yvette CROS s’est engagée 

dans sa lettre du 1er  Novembre 2014 à prendre à sa charge la fermeture des 
7 fenêtres et de la porte situées sur la façade Sud du bâtiment à démolir donnant 
sur son jardin et ce dans un délai de 6 mois à compter du jour de la signature de 
l’acte authentique.  
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Il est donc proposé au Conseil Municipal de procéder à cette acquisition. 
 
 
Renaud ROUANET : 
 
« J’aurais aimé savoir si les domaines avaient donné un avis sur 

l’estimation de ce terrain, qui fait 182 m². » 
 
 
Michel MARTIN : 
 
« Ce n’était pas nécessaire. » 
 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Nous sommes extrêmement surpris par rapport à cette somme de 

10 000 € pour 180 m². Si on ajoute la prestation en dessous, nous sommes à 
16 800, € ce qui donne 90 € le mètre carré, à Mazamet…. » 

 
 
Michel MARTIN : 
 
« C’est ce qui avait été fait pour la parcelle précédente et que nous avons 

déjà voté… » 
 
 
Renaud ROUANET : 
 
« 10 000 € pour 180 m²… » 
 
 
Michel MARTIN : 
 
« Elle en voulait davantage, je vous rassure, et la négociation a duré un 

moment. » 
 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Je le comprends… » 
 
 
Michel MARTIN : 
 
« Cette venelle était un lieu de résidence pour certaines personnes… Cela 

permet de nettoyer tout ce coin. » 
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Renaud ROUANET : 
 
« On s’interroge… » 
 
 
Michel MARTIN : 
 
« C’est en centre-ville, je le rappelle. » 
 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Oui, mais quand on regarde la prochaine délibération, on est à 10 € du 

mètre carré et là on est à 100 €. Il y a quand même une anomalie importante, le 
mètre carré reste le mètre carré, on est quand même en centre-ville. C’est 
surprenant. » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Si ma mémoire ne me trahit pas, si on prend l’historique de ce type 

d’acquisitions qui sont effectivement de petites parcelles, on retrouve des prix au 
mètre carré qui peuvent être dans ces ordres-là, sur Mazamet. » 

 
 
Michel MARTIN : 
 
« C’est un coût global qu’il faut considérer, pas un prix au mètre carré dans 

cette affaire. » 
 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Pour notre part, on votera contre. » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Je suis un peu étonné parce que nous avions déjà pris une délibération 

pour acheter une parcelle de terrain afin de pouvoir créer une issue de secours sur 
l’arrière de la halle. Vous ne nous aviez pas dit à l’époque qu’il y avait d’autres 
acquisitions en vue. Là on va procéder à de nouvelles acquisitions… » 

 
 
Michel MARTIN : 
 
« Une seule… » 
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Luc PICARD : 
 
« Laissez-moi finir, Monsieur Martin. Je me dis qu’à la fin du projet, le 

montant de 500 000 € risque d’atteindre le million, comme je l’avais évoqué lors 
d’une précédente réunion de notre conseil municipal. J’ai bien l’impression que 
cette halle – je l’avais déjà dit – soit un gouffre financier. » 

 
 
Michel MARTIN : 
 
« Nous verrons bien, ce ne peut pas être pire que l’état de la France 

aujourd’hui ! » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Je vous rappellerai que la France c’est nous tous, Monsieur Martin. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Oui, mais il y a un gouvernement quand même et un président !  
 
Je rappelle que le fond du problème, le fond du dossier et c’est quand 

même sérieux, c’est de redynamiser et de requalifier notre cœur de ville.  
 
Pour une somme de 10 000 €, on peut chipoter, mais je trouverai dans les 

délibérations des six dernières années des prix au mètre carré qui sont 
équivalents, voire supérieurs et pour des terrains qui ne sont pas forcément autant 
utiles. 

 
Il s’agit de la redynamisation et de la requalification du centre-ville. On peut 

dire qu’il ne faut rien faire, on continue, on laisse faire. Sauf qu’un jour, on aura un 
centre-ville totalement délabré, on n’aura plus d’habitants et je pense que 
notamment vous, Monsieur Picard, vous serez sensible au fait que cela va 
continuer à paupériser et à faire baisser le nombre d’élèves, par exemple, dans 
nos écoles publiques ou au collège Marcel Pagnol. On ne peut pas aller contre 
cette idée de requalifier et redynamiser le centre-ville. Ce sont des petits moyens, il 
faut se les donner quand même. » 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« On ne peut pas généraliser, on sait bien ce qui a été fait. On n’est pas 

forcément contre le travail qui est mis en œuvre, il est tout à fait légitime mais 
180 m² pour 10 000 €, on ne peut pas le cautionner. On ne peut pas faire n’importe 
quoi non plus. » 
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Emmanuel CHAUBARD : 
 
« 182 m² à 10 000 €, on est sur un prix au mètre carré de 55 €. Ensuite il y 

a les travaux, mais ce n’est pas une acquisition foncière. On n’est donc pas du tout 
sur le même débat : il y a une partie travaux et une partie sur l’investissement 
foncier. 

 
55 € du mètre carré, cela correspond depuis pas mal de temps au prix du 

marché Mazamétain. C’est le prix que j’ai acheté, chez moi : un lotissement de 
10 000 m² proche du centre-ville. Cela fait des années que ces prix sont 
pratiqués. » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Merci pour cette précision. » 
 
 
La délibération est adoptée par 24 voix présentes et représentées, 

Monsieur Luc PICARD et Madame Gisèle PAULIN s’étant abstenus, Mesdames 
Anne-Marie PRADES, Dolorès ISSA, Monsieur Philippe BANCAL, Mesdames 
Christine FOURIER, Elizabeth ORIVES et Monsieur Renaud ROUANET ayant voté 
contre. 

 
 

ACQUISITION DE PARCELLES DE TERRAIN RUE DES JARDINS 
(Rapporteur Michel ILHE) 
 
 
En vue de désenclaver la rue des Jardins, la Commune envisage 

d’acquérir deux parcelles de terrain cadastrées section AM n° 185p d’une 
superficie de 235 m² environ et AM n° 186 d’une superficie de 191 m² comprenant 
un petit local technique désaffecté de 15 mètres carrés (cf. pièces annexes). 

 
Cette acquisition permettra la création d’une voie d’accès directe au 

Domaine de Laprade. 
 
Par courrier en date du 24 Novembre 2014, Monsieur Daniel SANCHEZ, 

gérant de la Société STECOR a donné son accord pour la réalisation de cette 
vente moyennant le prix de 10 € le mètre carré. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de procéder à cette acquisition. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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VENTE D’UN TERRAIN IMPASSE DE LACOMBE 
(Rapporteur Michel ILHE) 
 
 
Dans le cadre de la gestion du parc immobilier communal et de la 

réduction des propriétés foncières, la Commune envisage de vendre un terrain 
situé impasse Lacombe cadastré section AP n° 17 d’une superficie de 300 m² 
(Cf. pièces annexes). 

 
Un courrier a été adressé, le 22 Septembre 2014, à l’ensemble des 

18 riverains de ce terrain. 
 
Deux personnes se sont porté acquéreurs. Afin de pouvoir satisfaire les 

deux intéressés, en accord avec eux, la parcelle a fait l’objet d’une division 
cadastrale par le Cabinet DUHEM Géomètre : 

 
- la partie devant être cédée à M. et Mme Paul BARCELO est cadastrée 

section AP n° 17p1 d’une superficie de 180 m²  
 
- la partie devant être cédée à M. et Mme Bernard CARAYON est 

cadastrée section AP n° 17p2 d’une superficie de 82 m²  
 
Il est précisé à ce sujet que cette division parcellaire a révélé une erreur 

cadastrale de 38 m². 
 
Ces deux ventes seront réalisées moyennant le prix de 15 €/m² après avis 

du Domaine. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de procéder à ces deux cessions. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

IV) PERSONNEL 
 

CDISATION DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DE RESORPTION DE L’EMPLOI 

PRECAIRE 
(Rapporteur Janine BARENS) 
 
 
La Loi n°2012-347 du 12 Mars 2012 prévoit la transformation de plein droit 

du contrat à durée déterminée en cours en contrat à durée indéterminée pour les 
agents non titulaires qui remplissent certaines conditions. 

 
Sont donc bénéficiaires de ce dispositif les agents non titulaires qui à la 

date du 13 Mars 2012 justifient : 
 
- d’une durée de services au moins égale à 6 ans de services au sein de la 

même collectivité sur une période de référence de 8 ans 
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- d’une durée de services au moins égale à 3 ans au sein de la même 
collectivité au cours des 4 dernières années lorsque l’agent est âgé de 55 ans au 
moins. 

 
Sont concernés par ce dispositif 20 agents (12 remplissant les conditions 

des 6 ans au cours des 8 dernières années et 8 remplissant les conditions des 
3 ans au cours des 4 dernières années lorsque l’agent a au moins 55 ans). 

 
Ces agents qui bénéficient de cette CDIsation, sont du personnel cantine, 

ménage, étaient rémunérés jusqu’à présent au tarif horaire, au SMIC. Les 
augmentations de salaires étaient en fonction des augmentations du SMIC. Le 
passage du CDD en CDI, assure la sécurité de l’emploi, une évaluation tous les 
trois ans sous forme d’entretien professionnel qui réexaminera la rémunération ; 
l’intégration des agents à la grille indiciaire à un indice correspondant au poste. Le 
passage de CDD en CDI ne modifie pas les avantages acquis qui leur étaient 
accordés au même titre que les agents titulaires c’est-à-dire : les tickets restaurant, 
la prime de fin d’année de 700 nets, l’invitation à la réception de fin d’année les 
cadeaux de Noël des enfants de moins de 13. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver la transformation de 

ces contrats à durée déterminée en contrats à durée indéterminée. 
 
Les agents concernés seront informés par courrier de la transformation de 

leur CDD en CDI avec conservation de leurs avantages acquis sans modification 
de fonctions, dans les mêmes conditions qu’actuellement. 

 
Il est précisé que les textes prévoient une évaluation tous les trois ans 

sous forme d’entretien professionnel qui permettra un réexamen de la 
rémunération. 

 
Le Comité Technique Paritaire réuni le 12 Novembre 2014 a entériné 

l’application de ce dispositif qui va dans le bon sens d’une reconnaissance du 
parcours professionnel des agents non titulaires. 

 
A cet effet, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la mise en 

application du dispositif de CDIsation des agents non titulaires concernés. 
 
 
Monsieur le Maire :  
 
 
« VU la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et 

obligations des fonctionnaires, 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, portant dispositions 

statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
 
VU la loi n° 2012-347 du 12 Mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire 

et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions 
relatives à la fonction publique, 
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VU l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 12 Novembre 2014, 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la loi n°2012-347 du 

12 Mars 2012 impose la « CDIsation » des agents non titulaires employés par la 
collectivité lorsque la durée de leurs services publics effectifs effectués au sein de 
la collectivité est : 

 
- au moins égale à 6 ans au cours des 8 dernières années, 
- au moins égale à 3 ans au cours des 4 dernières années lorsque l’agent a 

au moins 55 ans. 
 

Ainsi, il demande au Conseil Municipal de l’autoriser à modifier les contrats 
en cours des emplois suivants : 

 
 1 adjoint technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 6/35ème 
 1 adjoint technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 14/35ème 
 1 adjoint technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 17/35ème 
 1 adjoint technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 18/35ème 
 2 adjoints technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 19/35ème 
 1 adjoint technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 20/35ème 
 1 adjoint technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 23/35ème 
 2 adjoints technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 25/35ème 
 1 adjoint technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 26/35ème 
 2 adjoints technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 27/35ème 
 2 adjoints technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 28/35ème 
 2 adjoints technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 31/35ème 
 2 adjoints technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 34/35ème 
 1 adjoint technique de 2ème classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 35/35ème 
 
afin de transformer ces contrats à durée déterminée en contrats à durée 

indéterminée. 
 
Il est demandé également de modifier le tableau des effectifs afin de créer 

les postes correspondants à compter de cette même date (voir liste ci-dessus). » 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL MUNICIPAL AU 1ER JANVIER 

2015 
(Rapporteur Janine BARENS) 
 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il lui appartient de fixer 

les effectifs des emplois nécessaires au bon fonctionnement des services 
municipaux. 

 
Comme tous les ans, le Conseil Municipal est donc appelé à délibérer sur 

le Tableau des effectifs du Personnel Communal de la Ville. 
 
Ce tableau récapitule tous les emplois permanents à temps complet et à 

temps non complet pourvus ainsi que les créations d’emplois à programmer au 
budget de l’année 2015. 

 
Le tableau tient donc compte des futurs recrutements, des départs à la 

retraite et des avancements de grade après réussite aux concours et examens de 
la Fonction Publique Territoriale. 
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TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1er JANVIER 2015
Emplois titulaires à temps complet

GRADES OU EMPLOIS CATEGO RIES
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

PO URVUS

FILIERE ADMINISTRATIVE

 - Attaché principal A 3 3

 - Attaché A 2 1

 - Rédacteur principal 1ère classe B 2 2

 - Rédacteur principal 2ème classe B 3 3

 - Rédacteur B 1 1

 - Adjoint administratif principal 2ème classe C 4 4

 - Adjoint administratif  1ère classe C 1 1

 - Adjoint administratif  2ème classe C 1 1

TOTAL 17 16

FILIERE TECHNIQUE

 - Ingénieur principal A 4 4

 - Ingénieur A 1 1

 - Technicien principal 1ère classe B 2 2

 - Technicien B 1 1

 - Agent de maîtrise principal C 4 4

 - Agent de maîtrise C 8 8

 - Adjoint technique principal 1ère classe C 23 23

 - Adjoint technique principal 2ème classe C 24 25

 - Adjoint technique 1ère classe C 6 4

 - Adjoint technique 2ème classe C 12 12

TOTAL 85 84

FILIERE SOCIALE

 - Educateur principal de jeunes enfants B 0 1

 - Educateur de jeunes enfants B 1 0

 - Agent spécialisé principal 2ème classe des écoles maternelles C 4 4

 - Agent spécialisé  1ère classe des écoles maternelles C 9 9

 - Agent social 2ème classe C 9 8

TOTAL 23 22

FILIERE MEDICO-SOCIALE

 - Puéricultrice Hors Classe A 1 0

 - Puéricultrice de classe supérieure A 1 1

 - Puéricultrice de classe normale A 1 1

 - Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe C 2 2

 - Auxiliaire de puériculture 1ère classe C 5 5

TOTAL 10 9

FILIERE SPORTIVE

 - Conseiller des activités physiques et sportives A 1 1

 - Educateur des activités physiques et sportives B 1 1

TOTAL 2 2

FILIERE CULTURELLE

 - Bibliothécaire A 1 1

 - Assistant  de conservation principal 1ère classe B 3 3

 - Adjoint  du patrimoine  1ère classe C 1 1

 - Adjoint du patrimoine  2ème classe C 3 3

TOTAL 8 8

FILIERE ANIMATION

 - Adjoint d'animation 2ème classe C 1 1

TOTAL 1 1

TOTAL GENERAL 146 142  
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TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1er JANVIER 2015

PERSONNEL NON TITULAIRE 

DESIGNATION DU GRADE CATEGO RIES
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

PO URVUS

FILIERE TECHNIQUE

 - Adjoint technique 2ème Classe (CDI) C 22 20

 - Adjoint technique 2ème Classe (CDD) C 7 7

FILIERE SOCIALE

 - Agent social 2ème Classe (CDD) C 1 1

TOTAL 30 28  
 
 
Monsieur le Maire :  
 
« Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des 

Communes, des Départements et des Régions, article 3, modifiée par la Loi n° 82-
623 du 22 Juillet 1982 ; 

 
VU la Loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée, portant droits et 

obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la Loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, portant dispositions 

statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 
 
Conformément à l’article 34 de la Loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 

modifiée, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité ; 

 
VU les crédits figurant au Budget de la Commune ; 
 
CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la réunion de la 

commission « Finances, Intercommunalité, Ressources Humaines, Administration 
Générale» en date du Jeudi 11 Décembre 2014 ; 

 
DECIDE, après en avoir délibéré : 
 

- de fixer comme suit, à compter du 1er Janvier 2015, le tableau des 
effectifs du personnel de la Commune. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 



COMMUNE DE MAZAMET – Séance du Conseil Municipal du 18 Décembre 2014 page 44 / 102 

V) TRAVAUX-URBANISME 
 

MISE EN PLACE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR LES LOCAUX 

COMMERCIAUX ET ARTISANAUX 
(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
 
1/ Le commerce en centre-ville : un enjeu fort 
 
Mazamet a connu jusque dans les années 1980 une activité économique 

incroyablement prospère qui a permis au centre-ville de disposer de commerces 
très nombreux et très diversifiés. Avec le déclin de l’activité industrielle, la baisse 
de la population communale, l’essor de la voiture et des supermarchés, et  
l’émergence de nouveaux modes de consommation (Internet), le centre-ville s’est 
peu à peu vidé de ses commerces. Ce déclin a laissé de très nombreux locaux 
commerciaux et artisanaux vacants, renvoyant une image particulièrement morne 
du centre-ville. En parallèle, des activités tertiaires ont pris place (banques, et 
assurances…) ne participant que faiblement à l’animation du centre-ville. 

 
Or, le maintien des commerces et de l’artisanat en centre-ville n’a pas 

qu’un intérêt économique : il est le premier garant d’une vie sociale riche et 
vivante. Pour tenter d’agir, le législateur a prévu par la loi du 2 août 2005 en faveur 
des PME (dite loi « Dutreil ») un droit de préemption sur les fonds de commerces. 

 
 
2/ Droit de préemption urbain : principe 
 
Toute cession de fonds artisanaux, de fonds de commerce, de baux 

commerciaux, ou terrains destinés à accueillir des commerces, intervenant dans le 
périmètre de sauvegarde du commerce de proximité, peut faire l'objet d'un droit de 
préemption de la commune. Il s’agit du droit d’être prioritaire pour acheter un bien 
mis en vente afin de le rétrocéder à une personne ou une société garantissant la 
diversité des activités recherchées. 

Le droit de préemption urbain s’instaure en trois phases : 
- Diagnostic 
- Projet de délibération et de périmètre (contour superficie au choix 

du conseil municipal) 
- Approbation par délibération 
 
 
3/ Acquisition et rétrocession 
 
Le droit de préemption commercial peut être exercé par la commune ou, 

par délégation de la commune, par l'établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) dont elle fait partie. Les biens ainsi acquis entrent dans le 
patrimoine du délégataire.  

 
Le maire doit ou le délégataire doit, dans un délai de 2 ans, effectuer la 

rétrocession du bien au profit d'un commerçant ou d'un artisan exerçant une 
activité préservant la diversité ou le développement des activités dans le périmètre 
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concerné. Pendant ce délai de revente, la commune peut mettre le fonds artisanal 
ou de commerce en location-gérance afin de le maintenir en activité. 

 
La commune de Mazamet dispose du droit de préemption classique sur les 

immeubles vendus, mais ce dernier ne s’applique pas sur les fonds de commerce. 
Il est donc proposé au conseil Municipal de lancer la procédure de mise en place 
du droit de préemption commercial. 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« On lance donc la procédure, tel que je vous l’ai exposée, ce qui donnera 

lieu à un diagnostic puis à une délibération sur un périmètre et ensuite à une 
approbation du conseil. 

 
Pour bien resituer l’esprit de la loi Dutreil, c’est une problématique à 

laquelle sont confrontés beaucoup de centres-villes. Là, j’ai restitué le cadre 
Mazamétain mais nous ne sommes pas les seuls : vous vous retrouvez avec un 
centre-ville où il reste des fast-foods, des assurances et des banques. À l’époque, 
l’idée de la Loi Dutreil était de limiter l’implantation trop dense de ce type d’activités 
qui finissent par prendre la place du commerce traditionnel que ce soit 
l’habillement, l’alimentation et mêmes les services. 

 
Un certain nombre de communes ont déjà adopté ce dispositif, il existe à 

Castres et il a été utilisé à ma connaissance une fois pour préempter un bail sur un 
café, si je me souviens bien, qui posait problème. 

 
Je pense qu’à Mazamet nous avons l’utilité et la nécessité de mettre en 

place cet outil. Il y a peu d’outils que nous donne la Loi pour agir sur l’urbanisme et 
sur les commerces et sur les problèmes qui peuvent être engendrés à certains 
endroits. Il existe cet outil, je crois qu’il est venu le temps de l’utiliser. 

 
S’il y a des questions, évidemment, je suis prêt à y répondre. » 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

AVIS SUR LE PROJET DE REVISION DU PLAN DE PREVENTION DU RISQUE 

INONDATION DE LA VALLEE DU THORE 
(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
La révision du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRi) de la 

Vallée du Thoré qui concerne les communes d’Aiguefonde, Albine, Anglès, 
Aussillon, Bout-du-Pont-de-L’Arn, Caucalières, Labastide-Rouairoux, Labruguière, 
Lacabarède, Lasfaillades, Mazamet, Navès, Payrin-Augmontel, Pont-de-L’Arn, Le 
Rialet, Rouairoux, Saint-Amans-Soult, Saint-Amans-Valtoret, Sauveterre et Le 
Vintrou entre dans une phase de recueil des avis. 
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La procédure réglementaire de mise en place d’un plan de prévention des 
risques, fixée par l’article R 562-7 du Code de l’Environnement prévoit que « Le 
projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles est soumis à l’avis 
des Conseils Municipaux des Communes ». 

 
Aussi, par courrier du 6 Novembre 2014, la Direction Départemental des 

Territoires a transmis à la Ville le dossier de projet de révision du P.P.R.I. du 
bassin versant du Thoré. 

 
Ce dossier comprend : 

- La note de présentation 
- Le règlement 
- Le dossier règlementaire - cartographie 

 
Il est donc demandé au Conseil Municipal d'émettre un AVIS sur le projet 

de révision du Plan de Prévention du Risque d'Inondation du bassin versant du 
Thoré. 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Aujourd’hui, l’État soumet à notre avis le projet de révision du P.P.R.I. 

avant l’ouverture de l’enquête publique où chacun pourra à nouveau s’exprimer 
largement. 

 
Ce qu’on vous propose ce soir, c’est d’émettre un avis favorable avec des 

réserves. Sur le principe, je crois que nous sommes tous à peu près convaincus de 
la nécessité d’avoir ce type de document, ce type de réglementation et de 
protection. Nous avons encore vu, il y a trois semaines, les catastrophes qui sont 
arrivées pas très loin de chez nous. L’année 1999 n’est pas très loin que ça et 
nous avons tous compris l’utilité de ce type de démarche. 

 
On estime quand même qu’on peut émettre certaines réserves par rapport 

à des hypothèses de débit qui nous ont été soumises et par rapport aux 
hypothèses de propagation de la crue sur certains secteurs Mazamétains.  

 
Il y a des choses qui ne nous paraissent pas forcément très logiques. Nous 

en avons fait remonter quelques-unes qui ont été suivies d’effets auprès des 
services de la Préfecture mais il y a encore des choses qui nous paraissent parfois 
étranges. 

 
La priorité c’est évidemment la protection des populations et la protection 

des vies humaines, je crois qu’il n’y a pas d’ambiguïté là-dessus, mais c’est aussi 
une application réaliste du principe de précaution et de préservation de la valeur 
du patrimoine des habitants de la commune et de ceux qui sont propriétaires d’un 
bien. 

 
On veut évidemment qu’il y ait des règles de sécurité et un principe de 

précaution, pourquoi pas, mais si on le pousse à l’extrême, on peut parfois 
finalement ne pas gagner beaucoup plus en précaution et en sécurité mais par 
contre faire perdre beaucoup de valeur à certains biens. 
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Et il y a des gens qui peuvent se retrouver dans une situation où ils ont 
acquis un bien, c’est l’investissement et l’endettement de toute une vie et demain, 
cela peut arriver à n’importe qui, on peut avoir une mutation professionnelle ou des 
circonstances familiales qui font qu’il faut déménager ; vous voulez vendre votre 
bien, vous l’avez acheté 200 et vous le vendez 100 parce qu’il se retrouve en zone 
rouge… 

 
Tout cela n’est donc pas neutre, cela a des impacts dans la vie quotidienne 

de certains de nos habitants. On vous propose donc d’émettre un certain nombre 
de réserves sur ce P.P.R.I. : c’est un avis global favorable mais avec des 
réserves :  

 
Nous demandons que le tracé de la zone rouge le long de l’Arnette dans la 

partie urbaine soit corrigé notamment dans les parties suivantes : 
- Depuis le haut de la Resse jusqu’au quai de l’Arnette 
- De Boutonnet vers le boulevard Soult, Olombel, Cours René Reille, rue 

Assémat-Rives, rue de la Tonne 
- Rue de l’Arnette côté pair (côté rivière) 
- Rue des Cordes jusqu’aux services techniques 
- Dans le parc du Pigné 
- Dans l’ancien site EDF/GDF 
- Dans la zone de Laprade 

 
- Ainsi que dans toutes les parties où le tracé de la zone rouge présente une 

incohérence avec la topographie du site. 
 
S’il y a des questions ou des remarques, je suis prêt à y répondre. » 
 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Il y a eu une évolution sur la topographie et cela a été très bien expliqué. 

Nous sommes bloqués à plusieurs niveaux : on ne peut pas nettoyer, on ne peut 
pas curer… Il n’y a aucune modification sur ce P.P.R.I. » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Ce sont deux choses différentes… » 
 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Nous voterons contre. Il y a trop de choses à dire sur ce document et 

nous ne souhaitons pas apporter notre accord. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Le P.P.R.I. ne traite pas du curage des cours d’eau. Ce sont deux 

choses différentes... » 
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Renaud ROUANET : 
 
« Non, non, on est bien d’accord… » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« C’est une cartographie des risques et selon le classement de la zone, 

des règles d’urbanisme qui peuvent s’y appliquer. 
 
Sur la protection des anguilles… un Maire a très bien parlé, il y a 

3 semaines, lorsqu’il y a eu les inondations dans le sud-est, du fait que nous ne 
pouvons plus curer les rivières parce qu’il y a des anguilles. Je préfère protéger les 
habitants que les anguilles, là on est d’accord ! » 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« L’exemple type c’est le quartier de La Prade, qui a été complétement 

modifié. Nous sommes bloqués à ce niveau-là. Cela fait des années que l’on émet 
des réserves… » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Aller totalement contre le document du P.P.R.I…, il y a aussi dans ce 

document, il faut le dire, des choses logiques. Il y a des endroits qui sont en zones 
rouges et qui doivent y être parce qu’il y avait de l’eau jusque-là et même plus, en 
1999. 

 
Si vous souhaitez ne pas voter cette délibération et voter contre, vous avez 

expliqué votre position, elle est claire. » 
 
 
La délibération est adoptée par 26 voix présentes et représentées, Mmes 

Anne-Marie PRADES, Dolorès ISSA, M. Philippe BANCAL, Mmes Christine 
FOURIER, Elisabeth ORIVES, M. Renaud ROUANET, ayant voté contre. 

 
 

MISE EN CONFORMITE DU CAPTAGE D’EAU POTABLE DU HAMEAU DES YES 

ET MISE EN PLACE D’UN PERIMETRE DE PROTECTION 
(Rapporteur Michel ILHE) 
 
 
Le hameau des Yès est alimenté en eau potable par le captage d'une 

source située au nord du hameau. 
 
Ce captage, par l'intermédiaire d'une canalisation, alimente un petit 

réservoir et un bassin lavoir situé au milieu du hameau. 
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Les deux ou trois familles résidentes du hameau sont raccordées sur cette 
conduite d'eau communale. 

 
Le SIVAT, syndicat de gestion du réseau d'eau potable, n'a pas la maîtrise 

de cette adduction d'eau. 
 
C'est pourquoi comme l'ensemble des autres points de captage situés sur 

le territoire de la Commune, ce nouveau point de captage doit également faire 
l'objet d'une déclaration auprès de l'Agence Régionale de Santé (ARS) ainsi que 
d'une mise en conformité au regard de la législation relative à la règlementation 
des périmètres de protection des captages d'eau potable. 

 
Il est donc demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à 

entreprendre toutes les démarches et à signer tous les documents nécessaires à 
la mise en conformité du captage d'eau potable du hameau des Yès et à la mise 
en place des périmètres de protection. 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Par rapport aux captages, un certain nombre a été fait notamment aux 

Lombards. Est-ce que la source, le lieu du captage, appartient à la Commune car 
cela reste problématique par rapport à la réglementation ? » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Je réponds positivement, le captage est communal. C’est dans un souci 

de résoudre les problèmes d’eau qu’il y a sur nos hameaux et de venir à bout de 
ce problème. » 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

OCCUPATION PRIVATIVE D’UNE DEPENDANCE DU DOMAINE PRIVE DE LA 

COMMUNE DANS LE GRAND TEMPLE : AVENANT A LA CONVENTION AVEC 

LA SOCIETE SFR 
(Rapporteur Michel ILHE) 
 
 
Par délibération du 15 Décembre 2009, le Conseil Municipal a autorisé le 

Maire à signer une convention avec la Société Française du Radiotéléphone (SFR) 
en vue de l’implantation de dispositifs d’antennes et d’équipements techniques sur 
le clocher du Grand Temple, Boulevard de Lattre de Tassigny. 

 
Cette convention, établie pour une durée de 6 ans, arrivera à échéance en 

décembre 2015. La société SFR propose de signer un avenant à cette convention 
afin de modifier l’article 5 de la précédente convention, portant sur la « Durée » et 
l’article 11, portant sur le « Loyer-indexation ». 
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Il s’agit d’apporter une modification, tout d’abord sur la durée de préavis 
avant résiliation, qui passe de 24 à 18 mois et ensuite sur le loyer annuel, d’un 
montant de 4 500 €uros, qui augmentera de 2 % par an. 

 
La Sté SFR a également l’autorisation, après en avoir avisé la Ville, de 

sous-louer les lieux mis à disposition à toute entité appartenant ou non à ce groupe 
et sous réserve que celle-ci exerce une activité similaire. 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de signer un avenant (Cf. pièces 

annexes) à la convention d’occupation du domaine privé de la Commune. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE LA DOTATION 

D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 2015 : AMENAGEMENT D’UNE 

HALLE 
(Rapporteur Michel ILHE) 
 
 
La Ville de MAZAMET doit entreprendre des travaux de grosses 

réparations et d’aménagement sur un bâtiment communal afin de créer une halle 
pour y accueillir les marchés et autres animations commerciales du centre-ville. 

Ce bâtiment, ex « auto-garage », sis 11 rue Gaston Cormouls Houlès au 
centre-ville, est un ancien garage automobile racheté par la Commune le 26 
septembre 2005, qui a été utilisé ces dernières années comme dépôt du matériel 
municipal. 

Ce bâtiment est d’une surface totale de 1246 m² sur un seul niveau avec 
une hauteur sous toit de 4 à 6,5 mètres environ, avec des verrières existantes. 

Des travaux de rénovation et d’aménagement seront entrepris, comprenant 
des travaux extérieurs et intérieurs : démolition et maçonnerie, suppression de la 
verrière, accessibilité, enfouissement de réseaux, sanitaires, serrurerie, électricité, 
sonorisation, vidéo-surveillance, menuiserie, chauffage, plomberie, zinguerie, 
plâtrerie et faïences. 

La nouvelle municipalité a décidé de réhabiliter ce bâtiment et de créer une 
halle commerciale pour accueillir des marchés couverts et autres manifestations 
ou animations dans le cadre de la dynamisation du centre-ville. 

 
Cette opération sera réalisée entre le mois d’avril et le mois de septembre 

2015. 
 
Le coût prévisionnel global est de 550.000 € HT. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de solliciter de l’Etat l’aide 

prévue pour cette opération selon le plan de financement suivant : 
 
 
Plan de financement : 
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Etat (DETR 2015)  50 %  275.000 € 
Autofinancement :  50 %  275.000 € 
 
    TOTAL 550.000 € 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Comme nous étions contre le projet, par logique, nous nous abstenons. 
 
En même temps, je formule une demande : cela s’est fait sur d’autres 

chantiers, je voudrais qu’à la fin du chantier on puisse comptabiliser le coût en 
occupation horaire de nos employés municipaux pour la réfection de cette halle, 
pour avoir un prix total en investissement, hors personnel communal, mais 
également le coût d’utilisation du personnel communal, en régie... » 

 
 
Michel MARTIN : 
 
« Le coût en régie apparaîtra dans le budget. » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Cela a été fait par le passé, M. MARTIN. Cela a été fait à plusieurs 

reprises avant que vous ne reveniez parmi nous. Donc, il n’y a pas de raison qu’on 
ne le fasse pas et toute demande d’un conseiller municipal ne peut être 
refusée… » 

 
 
Michel MARTIN : 
 
« Je ne vous ai pas dit qu’on ne le ferait pas ! » 
 
Luc PICARD : 
 
« Merci, M. MARTIN ! » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« N’ayez crainte, vous aurez les chiffres ! » 
 
 
La délibération est adoptéé par 24 voix présentes et représentées, Mmes 

Anne-Marie PRADES, Dolorès ISSA, M. Philippe BANCAL, Mmes Christine 
FOURIER, Elisabeth ORIVES, M. Renaud ROUANET, ayant voté contre, M. Luc 
PICARD et Mme Gisèle PAULIN s’étant abstenus 
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DEMANDE DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE LA DOTATION 

D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 2015 : CRECHE MUNICIPALE 

JEANNE MAZEL / REMPLACEMENT DE MENUISERIES EXTERIEURES 
(Rapporteur Michel ILHE) 
 
 
La Ville de MAZAMET doit entreprendre des travaux de remplacement de 

la totalité des menuiseries extérieures à la crèche municipale Jeanne Mazel. 
 
Les travaux consistent à remplacer les 84 menuiseries en aluminium par 

des portes et des fenêtres en PVC avec vitrage isolant, permettant d’améliorer le 
confort des occupants de la crèche et de réaliser des économies de chauffage. 

 
 
Cette opération sera réalisée pendant les vacances d’été 2015. 
 
Le coût prévisionnel global est de 70.000 € HT. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de solliciter de l’Etat l’aide 

prévue pour cette opération selon le plan de financement suivant : 
 
 
Plan de financement : 
 
Etat (DETR 2015)  50 %  35.000 € 
Autofinancement :  50 %  35.000 € 
 
    TOTAL 70.000 € 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE LA DOTATION 

D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 2015 : TRAVAUX DANS LES 

ECOLES :  
(Rapporteur Michel ILHE) 
 
 
La Ville de MAZAMET doit entreprendre différents travaux dans les écoles 

publiques de la Commune : 
 

- la réfection du revêtement de la cour et du préau, et de l’aire de jeux de 
l’école de Négrin (38.850 € HT). 
 
Les travaux consistent à refaire le revêtement en enrobé de la cour et du 

préau, ainsi que l’aménagement des jeux d’enfant sur un nouveau matériau en 
revêtement amortissant. 
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- la réfection du revêtement de la cour et du préau de l’école primaire de 
Labrespy (22.370 € HT). 
Les travaux consistent à refaire le revêtement en enrobé de la cour et du 

préau. 
- le remplacement des menuiseries de l’école primaire de Labrespy et de 

l’école maternelle de la Lauze (91.100 € HT). 
 
Les travaux consistent à poser des menuiseries extérieures en PVC avec 

vitrage isolant. 
 

- la réfection du bloc de sanitaires de l’école maternelle des Bausses 
(20.000€ HT). 
 
Les travaux consistent à rénover entièrement le bloc de sanitaires à l’école 

maternelle en respectant les règles prescrites par l’Education Nationale. 
 

- la réfection de la toiture d’une partie d’un bâtiment et d’un chéneau à 
l’école de la République (15.880 € HT). 
 
Les travaux consistent à refaire la couverture en bac acier d’une partie du 

bâtiment de la maternelle qui n’assure plus l’étanchéité et le chéneau du toit du 
préau et de la cantine. 

 
Ces opérations seront réalisées pendant les vacances d’été 2015. 
 
Le coût prévisionnel global est de 188.200 € HT. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de solliciter de l’Etat l’aide 

prévue pour cette opération selon le plan de financement suivant : 
 
Plan de financement : 
Etat (DETR 2015)  50 %    94.100 € 
Autofinancement :  50 %    94.100 € 
 
    TOTAL 188.200 € HT 
 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
« Je voudrais intervenir au sujet de l’école de Négrin. Vous demandez que 

nous fassions des économies, vous demandez aussi aux associations de faire des 
économies et je me demande pourquoi on met autant d’argent dans 
l’aménagement de cette école de Négrin, compte-tenu que pas très loin, 
300 mètres à vol d’oiseau, il y a l’école de La Lauze qui est très spacieuse et qui a 
largement la place d’accueillir les enfants. 

 
Je sais que c’est un sujet un peu épineux puisque vous avez sûrement vu 

pas mal de personnes de Négrin. Je pense qu’actuellement, en 2015, on prépare 
2020 et 2030 et il faudrait peut-être dépasser un peu ces querelles de clocher. A 
l’époque où Négrin était un village séparé de Mazamet, avec des jardins et des 
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prairies, je comprends très bien que les gens étaient attachés à leur village mais 
c’est aussi un peu notre rôle de les faire évoluer. 

 
Je connais bien les parents de l’école de Négrin puisque j’ai été avec eux 

pendant 6 ans et je sais très bien qu’ils sont attachés à la petite école de leur petit 
village mais il faut voir aussi les économies pour la ville. 

 
Je trouve un peu dommage de mettre 40 000 € ou même 50 000 € dans la 

réfection de la cour et des jeux de la cour alors qu’il y a beaucoup de choses à 
refaire dans ce bâtiment, où il y a des gouttières et qu’il n’est vraiment pas en bon 
état. » 

 
 
Marie GUIRAUD : 
 
« Il se trouve que l’école de Négrin est très dynamique, nous avons ouvert 

une classe cette année, c’est une école qui vit très bien, où il y a une volonté des 
parents et des enseignants de dynamiser l’école… » 

 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
« Oui, on est toujours dans la même logique… » 
 
 
Marie GUIRAUD : 
 
« Aujourd’hui, la cour étant en très mauvais état, c’est normal de 

l’entretenir. C’est du patrimoine municipal… » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Et une question de sécurité… » 
 
 
Marie GUIRAUD : 
 
« En termes de sécurité aussi, puisque le sol est réellement en très 

mauvais état. L’école de La Lauze ne pourrait pas accueillir la totalité des élèves 
de l’école de Négrin, aujourd’hui… » 

 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
« Ah si ! » 
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Marie GUIRAUD : 
 
« On a la C.L.I.S. et on a d’autres enfants que ceux de l’école de La 

Lauze. » 
 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
« Les enfants de l’école de Négrin rentrent largement dans l’école de La 

Lauze. Quand elle a été faite, à l’époque, il y avait 250 à 280 enfants. Alors 
100 + 50, cela ne fait jamais que 150 enfants !… » 

 
 
Marie GUIRAUD : 
 
« Mais il se trouve qu’à La Lauze on a peut-être d’autres projets… » 
 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
« Ça d’accord… » 
 
 
Marie GUIRAUD : 
 
« Et de toute façon, l’école de La Lauze a des bâtiments qui peuvent nous 

servir autrement. » 
 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
« C’est votre choix, je l’admets tout à fait. Je souligne quand même, il me 

semble, la logique de la chose, compte-tenu que lorsqu’une équipe pédagogique 
est plus nombreuse, une autre dynamique se crée. » 

 
 
Marie GUIRAUD : 
 
« Il y a une très bonne dynamique à La Lauze et il y a une très bonne 

dynamique à Négrin. » 
 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
« Il y a une dynamique à Négrin mais il faut quand même souligner que 

depuis ces quatre dernières années, la directrice a changé chaque année parce 
qu’on nommait des jeunes qui souhaitaient partir ensuite ailleurs. Tant mieux si les 
enseignants sont à la hauteur… » 
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Marie GUIRAUD : 
 
« Elle est juste en congé maternité et elle rentre en janvier. En fait il y a 

plutôt une stabilité, cela se passe bien. » 
 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
« Je tenais à souligner notre désapprobation sur ces travaux pour l’école 

de Négrin. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Vous votez contre ces travaux en fait ? »  
 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
« Nous voterons contre. Il faut voter "en bloc" ? C’est dommage car le 

reste est tout à fait justifié. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Les parents d’élèves de Négrin apprécieront le geste. Vous l’avez 

expliqué clairement, moi je ne partage pas votre opinion. » 
 
 
Marie GUIRAUD : 
 
« D’autre part vous n’avez pas non plus fermé l’école de Négrin. Vous 

nous en parlez aujourd’hui… » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Oui, vous ne l’avez pas fait. » 
 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
« Nous ne l’avons pas fermée mais ce n’était pas loin… » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Si vous aviez été élus, vous l’auriez fermée, c’est ça ? 
 
 
Anne-Marie PRADES : 
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Inaudible 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Mais les effectifs montent, nous avons ouvert une classe… » 
 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
« On a ouvert une classe ? Il y avait 50 élèves, il y en a 55 ! J’aimerais 

bien savoir quelles sont les pressions qui ont été faites auprès de l’Académie pour 
ouvrir une classe… » 

 
 
Marie GUIRAUD : 
 
« Aucune ! » 
 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
« On est loin des normes et des taux qui sont requis par l’Académie pour 

d’autres écoles. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« On est attaché à l’école de Négrin, on l’a dit, on le répète. C’est une 

école qui a gardé un caractère d’école de village, effectivement, avec peut-être 
une ambiance un peu plus familiale. 

 
Ça plait, les parents d’élèves sont contents, on en a parlé et je n’ai pas 

envie de casser ce qui marche. » 
Anne-Marie PRADES : 
 
« Les parents sont contents, mais ça c’est de l’immédiat. J’estime que 

quand on est à la place où vous êtes, il faut avoir quand même une vue à plus long 
terme… » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Pour l’instant je n’ai pas envie de sacrifier… » 
 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
«…surtout en termes d’économie. C’est votre choix, je le respecte… » 
 



COMMUNE DE MAZAMET – Séance du Conseil Municipal du 18 Décembre 2014 page 58 / 102 

 
Monsieur le Maire : 
 
« Oui, mais dans les économies l’ensemble de la majorité a décidé de ne 

pas sacrifier les écoles et les établissements scolaires. » 
 
 
Anne-Marie PRADES : 
 
« Tout à fait. Mais permettez quand même que nous exposions ce que 

nous avons à dire. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Mais avec grand plaisir et vous l’avez fait très clairement. » 
 
 
La délibération est adoptée par 26 voix présentes et représentées, Mmes 

Anne-Marie PRADES, Dolorès ISSA, M. Philippe BANCAL, Mmes Christine 
FOURIER, Elisabeth ORIVES, M. Renaud ROUANET, s’étant abstenus. 

 
 

OPERATION FAÇADES : RENOUVELLEMENT CONVENTION AVEC DIDIER 

CUQUEL / CITY CONSULTANT 
(Rapporteur Michel ILHE) 
 
 
Depuis 1985 la Ville de MAZAMET conduit une opération de rénovation de 

façades. 
 
Cette opération entre dans le cadre de la politique générale 

d’embellissement de la ville et contribue à rendre plus agréable le cadre de vie des 
Mazamétains. 

L’activité de rénovation de façades est, depuis 1999, conduite par la 
société CITY Consultant/Didier CUQUEL. Par délibération du Conseil Municipal du 
6 octobre 1999, une convention a ainsi été conclue avec CITY Consultant pour 
l’exercice de cette mission. 

 
Il est donc demandé au Conseil Municipal : 
 
- de reconduire l'opération façades avec CITY Consultant/Didier CUQUEL 

pour une période de 6 mois, c’est à dire du 1er Janvier 2015 au 30 Juin 2015, en 
liaison avec les services municipaux, moyennant une rémunération fixée à 
6 090 €uros HT, soit 7 308 €uros TTC. 

 
- d'habiliter M. le Maire à signer la convention correspondante avec 

M. Didier CUQUEL/City Consultant. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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AIDE A LA RENOVATION DE FAÇADES / VITRINES 
(Rapporteur Michel ILHE) 
 
 
Par délibération du 28 juin 1985, complétée et modifiée par les 

délibérations du 30 septembre 1996, 26 juin 1997, 27 mars 2006 et 2 Juillet 2013, 
un système d’aides à la rénovation de façades a été mis en place. 

 
Les avis émis sur les montants des aides accordées par la commission 

mensuelle DIA/Façades sont validés par une délibération du Conseil Municipal. 
Cette délibération récapitule la liste de tous les demandeurs avec indication du 
nom et du montant de l’aide financière accordée. 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de délibérer en ce sens sur les 

dossiers examinés en commission n’ayant pas, à ce jour, fait l’objet de paiement. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

VI) DELEGATION DE POUVOIR 
(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
 
Dans le cadre de la délégation de pouvoir consentie par délibération du 

17 Avril 2014 ont été signés : 
 
 

LES DECISIONS SUIVANTES : 
 
- Marché à bons de commande avec l’entreprise ARNAUD Electricité d’un 

montant maximum de 135 000 € H.T. pour la fourniture et la pose 
d’illuminations de Noël pour une période de 3 ans ; 

- Indemnité d’assurance d’un montant de 627,44 €, proposée par la Société 
Mutuelle d’Assurance des Collectivités Locales en réparation des dommages 
causés à une borne d’éclairage public ; 

- Fixation d’un tarif unique pour la réservation d’un emplacement, dans le cadre 
de l’animation « Jap In Tarn » organisée par la Médiathèque Municipale ; 

- Convention avec la Compagnie Pois de Senteur pour la représentation du 
spectacle de fin d’année destiné aux écoles maternelles publiques et privées 
de la Commune ; 

- Emprunt de 400 000 € (durée 15 ans ; taux fixe 2,20 %) auprès de la Banque 
Postale pour le financement des investissements prévus au budget primitif 
2014 ; 

- Emprunt de 200 000 € (durée 15 ans ; taux fixe 2,20 %) auprès de la Banque 
Postale pour le financement des investissements prévus au budget annexe 
service de l’eau ; 
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- Indemnité d’assurance d’un montant de 1 138 €, proposée par la Société 
Mutuelle d’Assurance des Collectivités Locales en réparation des dommages 
causés à une borne d’éclairage public ; 

- Montant de la participation financière de la Ville à l’opération « Ecole et 
Cinéma », fixée à 1 €uro par élève et par séance ; 

- Acte rectificatif de la parcelle cadastrée section AD n°441 et AD n°250 (canal 
de La Nogarède) ; 

- Montant de la redevance d’occupation du domaine public d’un camion-pizza, 
Avenue Maréchal Juin, fixée à 360 euros par mois ; 

- Institution d’une régie de recettes au centre multi-accueil « Jeanne Mazel » ; 

- Institution d’une sous-régie de recettes, installée à la halte-garderie de La 
Lauze ; 

- Prolongation du bail de location à Mme CALAMOTE de la taverne d’Hautpoul, 
moyennant un loyer mensuel de 150 € ; 

- Marché à bons de commande avec l’entreprise SRA-SAVAC d’un montant 
maximum de 80 000 € H.T. pour la réalisation de l’entretien du réseau 
d’assainissement 2015. 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« J’aurais aimé éclaircir un point qui nous gêne énormément et que nous 

avons su il y a très peu de temps. Deux questions, est-ce que vous pouvez 
répondre à ces deux questions ?  

 
On aimerait savoir ce qui se passe avec le marché des producteurs – les 

marchés de producteurs ont fait une longue lettre, elle est arrivée en Mairie il y a 
une dizaine de jours pour tous les conseillers municipaux, y compris ceux de 
l’opposition – et j’aurais aimé savoir pourquoi cette lettre ne nous a été remise 
qu’hier ? Pourquoi cette lettre n’a pas été dans nos mains depuis 10 jours et avant 
le conseil municipal ? 

 
Il y a une grosse inquiétude par rapport au marché des producteurs et 

nous aurions aimé avoir quelques réponses. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Il n’a pas été envoyé, ici, de lettre à l’attention des conseillers municipaux 

et ce n’est pas notre rôle de faire le facteur pour les gens qui veulent vous envoyer 
des lettres. S’ils veulent vous l’envoyer, ils peuvent la déposer, ce n’est pas 
compliqué. Ils prennent leur responsabilité, je ne vais pas le faire à leur place. 

 
Concernant le marché des producteurs, il y aura un marché des 

producteurs et du terroir à Mazamet, l’an prochain, Cours René Reille et Place 
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Olombel. Participera qui voudra. Seront les bienvenus ceux qui voudront venir, 
c’est tout. » 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« La lettre n’est jamais arrivée en Mairie, c’est bien ça ? Cette lettre n’est 

jamais arrivée en Mairie ? » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Non. Si quelqu’un veut envoyer une lettre aux Conseillers Municipaux, il 

prépare ses enveloppes et laisse les lettres à l’attention des Conseillers. Quand il y 
a un courrier qui vous est adressé, on vous le fait passer. Ce n’était pas le cas et 
ce n’est pas à nous, Mairie, de recevoir quelque chose et avec des "clics" 
d’envoyer des mails à tout le monde. Si les gens veulent le faire, ils le font, ce n’est 
pas à nous de le faire. Vous voyez ce que je veux dire ? Ce n’est pas compliqué. 
Chaque fois qu’il y a une lettre pour quelqu’un… » 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Vous avez la lettre ? » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Oui. Le projet... » 
 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Vous l’avez eue ? » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Oui. » 
 
 
Renaud ROUANET 
 
« Merci beaucoup. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Merci. J’en profite pour vous inviter demain à l’inauguration du marché 

de Noël, à 18 heures, et puis pour vous dire que nous avons quand même un 
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cadeau de Noël qui nous est fait aujourd’hui, c’est la fusion des Régions Midi-
Pyrénées et Languedoc-Roussillon. 

 
Mazamet sera au centre de la future grande Région et c’est une très bonne 

nouvelle, cela nous permet de renouer avec nos racines audoises et héraultaises 
en particulier. Pour Mazamet et la Vallée du Thoré, c’est enfin une bonne nouvelle 
et j’espère qu’on aura des dossiers à plaider tous ensemble pour rappeler que le 
centre de la région doit être irrigué. » 

 
 
Luc PICARD : 
 
« Monsieur le Maire, vous voyez que l’Etat fait de bonnes choses ! » 
 
 
Monsieur le Maire 
 
« C’est vrai, je le reconnais !  
 
Passez de bonnes fêtes, à très bientôt. » 
 
 
 
La séance est levée à 20h45. 
 
 
 

VU par NOUS, Maire de la 
Commune de MAZAMET, pour être 
affiché à la porte de la Mairie, 
conformément aux dispositions de 
l’article L.2121-25 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 

Le Maire, 
Olivier FABRE.- 

MAZAMET, le 26 Janvier 2015 
La Secrétaire de séance 
Agnès MAUREL 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 18 Décembre 2014 
 
 
 
N°2014/08/01 Rapport d’Activité 2013 de la Communauté d’Agglomération 

de Castres-Mazamet 

 

Le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT que, conformément à l’article L.5211-39 du 

Code Général des Collectivités, le rapport d’activité doit être 

communiqué au conseil municipal, en séance publique, au cours 

de laquelle les délégués de la commune à l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale peuvent être 

entendus. 

 

CONSIDERANT que le rapport d’activité 2013 de la 

Communauté d’Agglomération de CASTRES-MAZAMET a été 

présenté à l’Assemblée en cours de séance. 

 

PREND ACTE de la présentation du rapport d’activité 2013 de la 

Communauté d’Agglomération de CASTRES-MAZAMET. 

 

 

N°2014/08/02 Marché public d’assurances 2015-2019 – appel d’offres ouvert 

pour les 5 lots : risques Automobiles, risques de Dommages 

aux Biens, risques de Responsabilités, Protection Juridique de 

la Commune et Protection Fonctionnelle des Elus et des 

Agents, risques Statutaires 

 

Le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT que le marché public d’assurances arrivant à 

expiration au 31 Décembre 2014, la Commune a, conformément 

au Code des Marchés Publics, lancé le 20 Mai 2014, une 

procédure d’appel d’offres ouvert pour la souscription de contrats 

d’assurances couvrant la période du 1er Janvier 2015 au 31 

Décembre 2019 ; 

 

CONSIDERANT que ce marché est composé des 5 lots suivants : 

 

- Lot n° 1 : Risques Automobiles, 

- Lot n° 2 : Risques de Dommages aux Biens, 

- Lot n° 3 : Risques de Responsabilités, 

- Lot n° 4 : Protection Juridique de la Commune et Protection 

 Fonctionnelle des Elus et des Agents, 

- Lot n° 5 : Risques Statutaires. 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 22 Décembre 2014 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 19 Décembre 2014 
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CONSIDERANT que la 1ère Commission d’Appel d’Offres s’est 

réunie le 11 Juillet 2014 pour procéder à l’ouverture des 9 

enveloppes et a décidé : 

 - de demander au Cabinet Julien, experts en gestion des 

risques  et assurances, de procéder à l’analyse et à la 

vérification des offres ; 

 - de se réunir le 12 Septembre 2014 pour prendre 

connaissance des conclusions de cette analyse et d’attribuer le 

marché. 

 

CONSIDERANT que la 2
ème

 Commission d’Appel d’Offres réunie 

le 12 Septembre 2014 a décidé, compte tenu du rapport d’analyse 

du Cabinet JULIEN, d’attribuer les lots comme suit : 

 

- Lot n° 1 : Risques automobiles : SMACL pour les prestations 

suivantes : 

 Flotte automobiles : 

 - franchise au titre de la garantie Dommages Tous Accidents - 

 véhicule VISIOCOM : 150 € 

 - franchise au titre de la garantie incendie, attentat, vol, 

 vandalisme,  forces de la nature, bris de glace : 600 € 

 Prime annuelle TTC : 24 711,16 € 

 Missions Collaborateurs :  

 - sans franchise – prime annuelle TTC : 438,74 € TTC 

 

- Lot n° 2 : Risques de Dommages aux Biens : lot déclaré 

infructueux au motif d’offres inacceptables, présentées par un seul 

candidat, la SMACL. Les membres de la Commission d’Appel 

d’Offres ont souhaité que des négociations soient engagées avec la 

SMACL pour que celle-ci fasse d’autres propositions tarifaires 

avec des franchises plus importantes à 60 000 €, 80 000 € et 

100 000 € ; 

 

- Lot n° 3 : Risques de Responsabilités : SMACL pour les 

prestations suivantes : 

 Responsabilité Générale : 

        - sans franchise – prime annuelle TTC : 8 702,25 € 

 Atteintes à l’environnement : 

        - franchise de 10 000 € pour les barrages, les plans 

d’eau et les          STEP – prime annuelle TTC : 

3 956,70 € 

 

- Lot n° 4 : Protection Juridique de la Commune et Protection 

Fonctionnelle  des Elus et des Agents : BRETEUIL 

ASSURANCES COURTAGE/MUTUELLE ALSACE 

LORRAINE JURA pour les prestations suivantes : 

 Protection juridique de la Commune : 

       -  solution de base sans franchise - prime annuelle TTC : 

633,56€ 
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 Protection fonctionnelle des Elus et des Agents :  

       -  solution de base sans franchise : prime annuelle TTC : 

836,76 € 

 

 

- Lot n° 5 : Risques Statutaires : GRAS SAVOYE GRAND 

SUD OUEST/CNP pour les prestations suivantes : 

 Solution de base pour les maladies et accidents imputables 

au service  (sans le décès) – tarification 1 (franchise de 10 

jours fermes) - taux 0,55 % - prime annuelle : 16 024 € 

 

CONSIDERANT qu’à l’issue des négociations engagées avec la 

SMACL pour le lot n° 2 Risques de Dommages aux Biens, la 

Commission d’Appel d’offres, réunie le 19 Novembre 2014 a 

décidé, compte tenu du nouveau rapport d’analyse du Cabinet 

Julien, d’attribuer ce lot à la SMACL pour les prestations 

suivantes : 

 Dommages aux biens – tarification 6 franchise 1 000 €, 

sauf tempête, grêle, neige et catastrophes naturelles 

100 000 € - prime annuelle TTC : 37 417,92  € TTC  

 Friches – sans franchise – prime annuelle TTC : 2 503,79 

€ 

 Tous Risques Expositions – sans franchise – prime 

annuelle TTC : 651,78 €  

 Tous Risques Objets d’Art – sans franchise - prime 

annuelle TTC : 1 650,48 € 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Finances, Intercommunalité, 

Ressources Humaines, Administration Générale» en date du Jeudi 

11 Décembre 2014 ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré : 

 

1°) d’attribuer le marché public des assurances couvrant la période 

du 1
er

 Janvier 2015 au 31 Décembre 2019 comme suit : 

 

- Lot n° 1 : Risques automobiles : SMACL  

Prestations retenues : 

 Flotte automobiles : 

   - franchise au titre de la garantie Dommages 

Tous Accidents -  véhicule VISIOCOM : 150 € 

- franchise au titre de la garantie incendie, attentat, vol, 

vandalisme, forces de la nature, bris de glace : 600 € 

Prime annuelle TTC : 24 711,16 € 

 Missions Collaborateurs :  

- sans franchise – prime annuelle TTC : 438,74 € TTC 

 

- Lot n° 2 : Risques dommages aux biens : SMACL 

Prestation retenues : 
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 Dommages aux biens – tarification 6 franchise 1 000 €, 

sauf tempête, grêle, neige et catastrophes naturelles 

100 000 € - prime annuelle TTC : 37 417,92  € TTC  

 Friches – sans franchise – prime annuelle TTC : 2 503,79 

€ 

 Tous Risques Expositions – sans franchise – prime 

annuelle TTC : 651,78 €  

 Tous Risques Objets d’Art – sans franchise - prime 

annuelle TTC : 1 650,48 € 

 

- Lot n° 3 : Risques de responsabilités : SMACL  

Prestation retenues : 

 Responsabilité Générale : 

 - sans franchise – prime annuelle TTC : 8 702,25 € 

 Atteintes à l’environnement : 

  - franchise de 10 000 € pour les barrages, les plans d’eau et 

les STEP – prime annuelle TTC : 3 956,70 € 

 

 

- Lot n° 4 : Protection juridique de la Commune et Protection 

Fonctionelle des Elus et des Agents : BRETEUIL 

ASSURANCES COURTAGE/MUTUELLE ALSACE 

LORRAINE JURA 

Prestations retenues : 

 Protection juridique de la Commune – solution de 

base sans franchise - prime annuelle TTC : 633,56 € 

 Protection fonctionnelle des Elus et des Agents – solution 

de base sans franchise - prime annuelle TTC : 836,76 € 

 

- Lot n° 5 : Risques Statutaires : GRAS SAVOYE GRAND 

SUD OUEST/CNP 

 Prestations retenues : 

 solution de base pour les maladies et accidents imputables au 

service (sans le décès) – tarification 1 (franchise de 10 jours 

fermes) - taux 0,55% - prime annuelle : 16 024 €. 

 

2°) d’habiliter Monsieur le Maire à signer tout document ou acte 

relatif au marché public d’assurances ; 

 

3°) d’inscrire au budget de la Commune les crédits nécessaires à la 

réalisation de ce marché. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

N°2014/08/03 Création d’une Commission communale pour l’accessibilité 

aux personnes handicapées et désignation de représentants du 

Conseil Municipal 
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Le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT que l’article L 2143-3 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, créé par l’article 46 de la Loi n°2005-

102 du 11 Février 2005, et modifié par ordonnance du 26 

septembre 2014, impose aux Communes de plus de 5 000 

habitants de créer une commission communale pour l’accessibilité 

aux personnes handicapées ; 

 

CONSIDERANT que cette commission est composée notamment 

de représentants de la Commune, d’associations ou organismes 

représentant les personnes handicapées pour tous types de 

handicap, d’associations ou organismes représentant les personnes 

âgées, de représentants des acteurs économiques ainsi que de 

représentants d’autres usagers de la Ville. Elle est présidée par le 

Maire, qui arrête la liste de ses membres ; 

 

CONSIDERANT que par délibération du Conseil de Communauté 

du 5 Mars 2007, la Communauté d’Agglomération a créé une 

commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes 

handicapées, compétente en matière de transports et que par 

délibération du Conseil de Communauté du 26 Mai 2014, la Ville 

a été représentée au sein de cette commission ; 

 

CONSIDERANT que la coexistence d’une commission 

communale et d’une commission intercommunale est possible, 

chacune exerçant dans son domaine de compétence ; 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Aménagement de l’espace, cadre de 

vie, travaux, habitat, urbanisme, foncier, ruralité, environnement » 

du Mardi 9 Décembre 2014 ; 

 

VU l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités 

Territoriales qui stipule que le Conseil Municipal peut décider, à 

l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret à l’occasion des 

désignations ; 

 

 

DECIDE, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- de créer une commission communale pour l’accessibilité aux 

personnes handicapées ; 

- de lancer un appel à candidature auprès des associations 

locales ou départementales appelées à y siéger ; 

- de désigner les représentants du Conseil Municipal suivants : 

- M. le Maire 

- Michel ILHE 

- Chantal CASTAGNÉ 

- Eric RAGAZ 

- Elizabeth ORIVES 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 
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N°2014/08/04 Désignation d’un correspondant « sécurité routière » 

 

Le Conseil Municipal,  

 

CONSIDERANT que depuis plusieurs années, l’État donne une 

impulsion particulière à la politique locale de sécurité routière ; 

 

CONSIDERANT que les Maires disposent de pouvoirs importants 

pour améliorer la sécurité notamment en termes de police, de 

réglementation, d’infrastructures routières et de transports ; 

 

CONSIDERANT que la Préfecture souhaite associer les 

collectivités à cette démarche en désignant un « correspondant 

sécurité routière » parmi les élus.  

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « « Vie locale, animations et commerces 

– Tourisme - Activités culturelles, associations patriotiques - 

Sécurité, médiation » du Mardi 2 Décembre 2014 ; 

 

CONSIDERANT que, en vertu de l’article L. 2121-21 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a 

décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret à 

l’occasion de cette désignation ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré, par 32 voix présentes et 

représentées, de désigner M. Thierry ROUSSEL en qualité de 

correspondant communal « sécurité routière ». 

 

 

N°2014/08/05 Désignation de délégués au Conseil d’Administration du Lycée 

Général et Technologique Maréchal Soult 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU l’article L. 2121-33 du Code Général des Collectivités 

Territoriales ; 

 

VU le Décret n°2014-1236 du 24 Octobre 2014 et plus 

particulièrement les articles 2 et 3, relatifs à la composition du 

Conseil d’Administration des Etablissements Publics Locaux 

d’Enseignement ; 

 

VU l’article R421-14 qui stipule que le Conseil d’Administration 

des collèges et lycées comprend : « Deux représentants de la 

commune siège de l'établissement ou, lorsqu'il existe un 

établissement public de coopération intercommunale, un 

représentant de cet établissement public et un représentant de la 

commune » ; 

 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 22 Décembre 2014 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 22 Décembre 2014 
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VU l’article R 421-33 du Code de l’Education, précisant que 

« pour chaque représentant titulaire, un représentant suppléant 

est désigné dans les mêmes conditions. Celui-ci siège au Conseil 

d’Administration en cas d’empêchement d’un représentant 

titulaire. » ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal du 17 Avril 2014 

désignant les délégués du Conseil Municipal siégeant au Conseil 

d’Administration du Lycée Général et Technologique Maréchal 

Soult ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient à présent de désigner un délégué 

titulaire et un délégué suppléant ; 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Enseignement – Petite Enfance – 

Social – Santé – Jeunesse – Sport » du Jeudi 4 Décembre 2014 ; 

 

CONSIDERANT que, en vertu de l’article L. 2121-21 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a 

décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret à 

l’occasion de cette désignation ; 

 

DESIGNE par 32  voix présentes et représentées,  

 

- Marie GUIRAUD en qualité de déléguée titulaire 

- Corine ALBERT en qualité de déléguée suppléante 

 

pour siéger au sein du Conseil d’Administration du Lycée Général 

et Technologique Maréchal SOULT. 

 

 

N°2014/08/06 Désignation de délégués au Conseil d’Administration du Lycée 

Professionnel Marie-Antoinette Riess 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU l’article L. 2121-33 du Code Général des Collectivités 

Territoriales ; 

 

VU le Décret n°2014-1236 du 24 Octobre 2014 et plus 

particulièrement les articles 2 et 3, relatifs à la composition du 

Conseil d’Administration des Etablissements Publics Locaux 

d’Enseignement ; 

 

VU l’article R 421-14 qui stipule que le Conseil d’Administration 

des collèges et lycées comprend : « Deux représentants de la 

commune siège de l'établissement ou, lorsqu'il existe un 

établissement public de coopération intercommunale, un 

représentant de cet établissement public et un représentant de la 

commune » ; 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 22 Décembre 2014 



COMMUNE DE MAZAMET – Séance du Conseil Municipal du 18 Décembre 2014 page 70 / 102 

 

VU l’article R 421-33 du Code de l’Education, précisant que 

« pour chaque représentant titulaire, un représentant suppléant 

est désigné dans les mêmes conditions. Celui-ci siège au Conseil 

d’Administration en cas d’empêchement d’un représentant 

titulaire. » ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal du 17 Avril 2014 

désignant les délégués du Conseil Municipal siégeant au Conseil 

d’Administration du Lycée Professionnel Marie-Antoinette Riess ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient à présent de désigner un délégué 

titulaire et un délégué suppléant ; 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Enseignement – Petite Enfance – 

Social – Santé – Jeunesse – Sport » du Jeudi 4 Décembre 2014 ; 

 

CONSIDERANT que, en vertu de l’article L. 2121-21 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a 

décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret à 

l’occasion de cette désignation ; 

 

DESIGNE par 32 voix présentes et représentées,  

 

- Marie GUIRAUD en qualité de déléguée titulaire 

- Corine ALBERT en qualité de déléguée suppléante 

 

pour siéger au sein du Conseil d’Administration du Lycée 

Professionnel Marie-Antoinette Riess. 

 

 

N°2014/08/07 Désignation de délégués au Conseil d’Administration du Lycée 

Professionnel Hôtelier 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU l’article L. 2121-33 du Code Général des Collectivités 

Territoriales ; 

 

VU le Décret n°2014-1236 du 24 Octobre 2014 et plus 

particulièrement les articles 2 et 3, relatifs à la composition du 

Conseil d’Administration des Etablissements Publics Locaux 

d’Enseignement ; 

 

VU l’article R421-14 qui stipule que le Conseil d’Administration 

des collèges et lycées comprend : « Deux représentants de la 

commune siège de l'établissement ou, lorsqu'il existe un 

établissement public de coopération intercommunale, un 

représentant de cet établissement public et un représentant de la 

commune » ; 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 22 Décembre 2014 



COMMUNE DE MAZAMET – Séance du Conseil Municipal du 18 Décembre 2014 page 71 / 102 

 

VU l’article R 421-33 du Code de l’Education, précisant que 

« pour chaque représentant titulaire, un représentant suppléant 

est désigné dans les mêmes conditions. Celui-ci siège au Conseil 

d’Administration en cas d’empêchement d’un représentant 

titulaire. » ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal du 17 Avril 2014 

désignant les délégués du Conseil Municipal siégeant au Conseil 

d’Administration du Lycée Professionnel Hôtelier ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient à présent de désigner un délégué 

titulaire et un délégué suppléant ; 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Enseignement – Petite Enfance – 

Social – Santé – Jeunesse – Sport » du Jeudi 4 Décembre 2014 ; 

 

CONSIDERANT que, en vertu de l’article L. 2121-21 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a 

décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret à 

l’occasion de cette désignation ; 

 

DESIGNE par 32 voix présentes et représentées,  

 

- Marie GUIRAUD en qualité de déléguée titulaire 

- Corine ALBERT en qualité de déléguée suppléante 

 

pour siéger au sein du Conseil d’Administration du Lycée 

Professionnel Hôtelier. 

 

 

N°2014/08/08 Désignation de délégués au Conseil d’Administration du 

Collège Jean-Louis Etienne 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU l’article L. 2121-33 du Code Général des Collectivités 

Territoriales ; 

 

VU le Décret n°2014-1236 du 24 Octobre 2014 et plus 

particulièrement les articles 2 et 3, relatifs à la composition du 

Conseil d’Administration des Etablissements Publics Locaux 

d’Enseignement ; 

 

VU l’article R421-14 qui stipule que le Conseil d’Administration 

des collèges et lycées comprend : « Deux représentants de la 

commune siège de l'établissement ou, lorsqu'il existe un 

établissement public de coopération intercommunale, un 

représentant de cet établissement public et un représentant de la 

commune » ; 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 22 Décembre 2014 



COMMUNE DE MAZAMET – Séance du Conseil Municipal du 18 Décembre 2014 page 72 / 102 

 

VU l’article R 421-33 du Code de l’Education, précisant que 

« pour chaque représentant titulaire, un représentant suppléant 

est désigné dans les mêmes conditions. Celui-ci siège au Conseil 

d’Administration en cas d’empêchement d’un représentant 

titulaire. » ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal du 17 Avril 2014 

désignant les délégués du Conseil Municipal siégeant au Conseil 

d’Administration du Collège Jean-Louis Etienne ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient à présent de désigner un délégué 

titulaire et un délégué suppléant ; 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Enseignement – Petite Enfance – 

Social – Santé – Jeunesse – Sport » du Jeudi 4 Décembre 2014 ; 

 

CONSIDERANT que, en vertu de l’article L. 2121-21 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a 

décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret à 

l’occasion de cette désignation ; 

 

DESIGNE par 32 voix présentes et représentées,  

 

- Serge GORIN en qualité de délégué titulaire 

- Marie GUIRAUD en qualité de déléguée suppléante 

 

pour siéger au sein du Conseil d’Administration du Collège Jean-

Louis ETIENNE. 

 

 

N°2014/08/09 Désignation de délégués au Conseil d’Administration du 

Collège Marcel Pagnol 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU l’article L. 2121-33 du Code Général des Collectivités 

Territoriales ; 

 

VU le Décret n°2014-1236 du 24 Octobre 2014 et plus 

particulièrement les articles 2 et 3, relatifs à la composition du 

Conseil d’Administration des Etablissements Publics Locaux 

d’Enseignement ; 

 

VU l’article R 421-16 du Code de l’Education stipulant que dans 

les collèges accueillant moins de 600 élèves et ne comportant pas 

une section d'éducation spécialisée, le conseil d'administration 

comprend : « un représentant de la commune siège de 

l'établissement. Lorsqu'il existe un établissement public de 
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coopération intercommunale, un représentant de cet établissement 

public assiste au conseil d'administration à titre consultatif » ; 

 

VU l’article R 421-33 du Code de l’Education, précisant que 

« pour chaque représentant titulaire, un représentant suppléant 

est désigné dans les mêmes conditions. Celui-ci siège au Conseil 

d’Administration en cas d’empêchement d’un représentant 

titulaire. » ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal du 17 Avril 2014 

désignant les délégués du Conseil Municipal siégeant au Conseil 

d’Administration du Collège Marcel Pagnol ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient à présent de désigner un délégué 

titulaire et un délégué suppléant ; 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Enseignement – Petite Enfance – 

Social – Santé – Jeunesse – Sport » du Jeudi 4 Décembre 2014 ; 

 

CONSIDERANT que, en vertu de l’article L. 2121-21 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a 

décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret à 

l’occasion de cette désignation ; 

 

DESIGNE par 32 voix présentes et représentées,  

 

- Marie GUIRAUD en qualité de déléguée titulaire 

- Corine ALBERT en qualité de déléguée suppléante 

 

pour siéger au sein du Conseil d’Administration du Collège 

Marcel Pagnol. 

 

 

N°2014/08/10 Centre Multi-Accueil Jeanne Mazel : Approbation de la mise 

en place du nouveau règlement de Fonctionnement 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le règlement 

de Fonctionnement du Centre Multi-Accueil Jeanne Mazel doit 

subir quelques modifications : 

 

- Capacité d’accueil : modulation du nombre d’enfants pour la 

journée du mercredi, 

 

- Conditions d’admission : présenter le livret de famille 

 

- Personnel : en l’absence de la directrice, la direction est assurée 

par une puéricultrice  ou, exceptionnellement par une EJE, 

 

- Tarifs : -  tableau des taux d’effort fixés par la CAF, 
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  - revenus « plancher » et « plafond » fixés chaque année par la 

CAF, le tarif moyen, la cotisation annuelle, qui seront validés par 

un arrêté municipal, 

 

- Maladies à éviction : infections invasives à méningocoque, 

angine à streptocoque, tuberculose, gale, hépatite A, 

 

- Repas : le lait en poudre est fourni par les parents. 

 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur 

le Maire ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré, 

 

-  d’approuver la mise en place du nouveau règlement de 

fonctionnement  à compter du 1
er

 Janvier 2015. 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

N°2014/08/11 Halte-Garderie de la Lauze : Approbation de la mise en place 

du nouveau règlement de Fonctionnement 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le règlement 

de Fonctionnement de la Halte-Garderie de la Lauze doit subir 

quelques modifications : 

- Conditions d’admission : présenter le livret de famille 

- Tarifs : - tableau des taux d’effort fixés par la CAF 

 

- revenus « plancher » et « plafond » fixés chaque année par la 

CAF, le tarif moyen, la cotisation annuelle, qui seront validés par 

un arrêté municipal 

 

- Collations : le lait en poudre est fourni par les parents 

 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur 

le Maire ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré, 

 

-  d’approuver la mise en place du nouveau règlement de 

fonctionnement  à compter du 1
er

 Janvier 2015. 

 

 

Adopté à l’unanimité. 
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N°2014/08/12 Compétence « Gestion des milieux aquatiques et prévention 

des inondations » - Avis du Conseil Municipal 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de 

l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles, en 

ses articles 56 à 59, crée un bloc de compétences communales 

obligatoires relatif à la gestion des milieux aquatiques et à la 

prévention des inondations (GEMAPI), comprenant les missions 

définies au 1°, 2°, 5° et 8° du I de l’article L211-7 du Code de 

l’environnement : 

 

1° - L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin 

hydrographique, 

2° - L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou 

plan d'eau, y 

compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan 

d'eau, 

5° - La défense contre les inondations et contre la mer, 

8° - La protection et la restauration des sites, des écosystèmes 

aquatiques et 

des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines. 

 

CONSIDERANT qu’à compter du 1
er

 janvier 2016, ce bloc de 

compétences communales est transféré de plein droit aux 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre. 

 

CONSIDERANT que la Loi prévoit également la possibilité 

d’instituer une taxe spécifique pour les actions relevant de 

l’exercice de cette compétence GEMAPI, plafonnée à 40 € par 

habitant. 

 

CONSIDERANT que par délibération en date du 10 décembre 

2013, le Comité syndical du Syndicat mixte du Bassin de l’Agout 

a adopté de nouveaux statuts afin de modifier la rédaction de sa 

compétence obligatoire et de ses compétences optionnelles et de la 

mettre ainsi en conformité avec la nouvelle rédaction de l’article 

L211-7 susvisé. Ces statuts doivent entrer en vigueur au 1er 

janvier 2015. 

 

CONSIDERANT que par lettre en date du 8 décembre 2014, M. le 

Président de la Communauté d’agglomération de Castres-

Mazamet demande au Conseil municipal de chaque commune 

membre de se prononcer sur la rédaction nouvelle de ces 

compétences facultatives en matière de gestion des milieux 

aquatiques et de prévention contre les inondations. 
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Considérant qu’un avis favorable de la commune induit un 

transfert d’office de ces compétences et, par conséquent, la perte 

de maîtrise par l’échelon communal et intercommunal des 

décisions en matière de gestion des milieux aquatiques et de 

protection contre les inondations, 
 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Finances, Intercommunalité, 

Ressources Humaines, Administration Générale» en date du Jeudi 

11 Décembre 2014 ; 
 

DECIDE, après en avoir délibéré, 
 

- d’émettre un avis défavorable à toute modification dans la 

rédaction des compétences facultatives relatives à la gestion des 

milieux aquatiques et à la prévention des inondations transférées à 

la Communauté d’agglomération, dans le cadre de son adhésion au 

Syndicat mixte du Bassin de l’Agout ; 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes 

les démarches nécessaires et à viser toutes les pièces 

administratives qui se rapporteront à cette affaire. 
 

La délibération est adoptée par 30 voix présentes et représentées, 

M. Luc PICARD et Mme Gisèle PAULIN s’étant abstenus. 

 

 

N°2014/08/13 Décisions Modificatives – Exercice 2014 

 

Monsieur le Maire fait connaître à l’Assemblée qu’il y a lieu, et 

conformément à l’article L1612-11 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, de procéder aux opérations budgétaires 

suivantes : 
 

BUDGET PRINCIPAL 
 

DECISION MODIFICATIVE  N°3 
 

1- RATIFICATION DE RECETTES : 
 

FONCTIONNEMENT 

722.01 (CHAP 042) Immobilisations corporelles (Travaux en régie)  +    5 000 € 
 

INVESTISSEMENT 

024.01  Opérations de cessions d’immobilisations  +  10 000 € 

021.01 Virement de la section de fonctionnement 

 (Travaux en régie)      +    5 000 € 
 

2- OUVERTURE DE CREDITS : 

 

FONCTIONNEMENT 

023.01 Virement à la section d’investissement 

 (Travaux en régie)      +    5 000 € 
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INVESTISSEMENT 

 

2115-760F.824 Terrains bâtis       +  10 000 € 

23130-96010 (CHAP 040) Constructions (Travaux en régie)   +   5 000 € 

 

3- CHANGEMENT D’AFFECTATION : 

 

FONCTIONNEMENT 

 

678.01 Autres charges exceptionnelles  -     5 000 € 

7398.950 (CHAP014) Reversements, restitutions et prélèvements divers  +    5 000 € 

6232.02413 Fêtes et cérémonies Animations Village de Noël  -     1 000 € 

6574.02413 Subventions Village de Noël  +    1 000 € 

 

INVESTISSEMENT 

 

2188-201310C.2130 Autres immobilisations corporelles  -     1 600 € 

2313-201410C.2130 Constructions  +    1 600 € 

2313-820I.950  Constructions  -     3 000 € 

2158-201420C.951 Autres Installations, matériel et outillage techniques  +    3 000 € 

2313-920B.0200  Constructions  -   33 000 € 

2313-201420A.8100 Constructions  +  33 000 € 

2158-201120Z.1100  Autres Installations, matériel et outillage techniques -     3 000 € 

2313-201320D.0200  Constructions  -   15 000 € 

2158-201420B.1100 Autres Installations, matériel et outillage techniques  +  18 000 € 

2313-201220D.0200  Constructions  -     9 700 € 

2313-201420D.0200 Constructions  +    9 700 € 

2313-201320A.0201  Constructions  -     5 200 € 

2313-201320B.641  Constructions  -     1 800 € 

2313-201420L.641 Constructions  +    7 000 € 

2158-201320N.0201  Autres Installations, matériel et outillage techniques -     4 800 € 

2313-201321E.9560  Constructions  -     2 000 € 

2051-201401D.0200 Concessions et droits similaires  +    6 800 € 

2312-201261A.8230 Terrains  -     2 100 € 

2312-201361A.8230 Terrains  -     1 800 € 

2113-201461A.8230 Terrains aménagés autres que voirie  +    3 900 € 

2313-920G.3242 Constructions  -        500 € 

2313-201120D.950 Constructions  -     4 400 € 

2313-201120L.8100 Constructions  -     5 700 € 

2313-201220E.952 Constructions  -   10 300 € 

2313-201220J.952 Constructions -     1 000 € 

2313-201320F.3241 Constructions  -     3 300 € 

2313-201320M.3242 Constructions  -     9 600 € 

2313-201221B.4122 Constructions  -     2 000 € 

2312-201161H.8220 Terrains  -     3 000 € 

2312-201261H.824 Terrains  -   11 000 € 

2315-201361G.821 Installations, matériels et outillages techniques  -     9 100 € 

2315-201262H.830 Installations, matériels et outillages techniques  -     4 000 € 

2312-963E.8230 Terrains  -     3 500 € 

2188-2720R.950 Autres immobilisations corporelles -     3 600 € 

2312-201461F.824 Terrains  +  71 000 € 
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21571-201102A.8220 Matériel roulant  -   17 000 € 

2315-201362H.8220 Installations, matériels et outillages techniques  -     9 000 € 

2315-201362K.830 Installations, matériels et outillages techniques  -     3 000 € 

2315-201462F.821 Installations, matériels et outillages techniques  +  29 000 € 

 

 

BUDGET ANNEXE SERVICE DE L’EAU 

 

DECISION MODIFICATIVE  N°2 

 

1- CHANGEMENT D’AFFECTATION : 

 

INVESTISSEMENT 

 

2313-2011A Constructions  -   10 000 € 

2313-2012C Constructions  -   20 000 € 

2315-2014A Installations, matériels et outillages techniques  +  30 000 € 

2315-2012F Installations, matériels et outillages techniques  -   15 000 € 

2312-2006J Terrains  +  15 000 € 

 

 

BUDGET ANNEXE SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

 

DECISION MODIFICATIVE  N°1 

 

1- CHANGEMENT D’AFFECTATION : 

INVESTISSEMENT 

 

2315-2010C Installations, matériels et outillages techniques  -   36 500 € 

2315-2014F Installations, matériels et outillages techniques  +  36 500 € 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

N°2014/08/14 Tarifs du service Assainissement 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’Article L1331-7 du Code de la Santé Publique, 

 

Vu l’Article L332-6-1 2 alinéa du Code de l’Urbanisme, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1998, 

 

Vu le règlement du Service d’Assainissement adopté par le 

Conseil Municipal le 8 Décembre 1998, 
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Vu la délibération du Conseil Municipal du 18 Décembre 2012 

fixant les derniers tarifs, 

 

En vertu du principe que les règlements ne disposent que pour 

l'avenir, 

 

Vu l’avis favorable de la commission finances intercommunalité 

en date du 11 Décembre 2014, 

 

DECIDE, après en avoir délibéré, 

 

De fixer à compter du 1
er

 Janvier 2015 :  

 

-  le montant de la redevance d’Assainissement à : 0,98 €uros 

H .T. / M
3
. 

 

- le montant de l’abonnement annuel du Service 

d’Assainissement de la Commune reste inchangé à : 10 €uros H.T.  

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

N°2014/08/15 Groupement  commandes – Marché Gaz 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Considérant l’intérêt de mutualiser ses besoins avec la Commune 

d’Aussillon, dans le cadre d’un groupement de commande avec 

pour objectif de réaliser des économies d’échelle,  

 

Considérant la nécessité de lancer une consultation dans les règles 

fixées par le code des marchés publics pour la fourniture en gaz 

naturel des bâtiments publics de la commune,  

 

Décide, après en avoir délibéré, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire de Mazamet à signer la 

convention constitutive du groupement de commandes et de ce fait 

accepte le remboursement de 50% des frais de publicité inhérents 

à la procédure de marché public, 

 

- de désigner la Commune d’Aussillon comme étant le 

coordonnateur du groupement, 

 

- d’approuver l’appel d’offre ouvert à intervenir selon la formule 

de l'accord cadre pour la fourniture de gaz naturel, 

 

- d’accepter que Monsieur le Maire d’Aussillon signe l'accord 

cadre de fournitures à intervenir avec l'ensemble des prestataires 
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retenus pour le compte des deux communes membres du 

groupement de commande, 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire de Mazamet à signer les marchés 

subséquents pour le compte de la commune de Mazamet, en 

conformité́ avec les dispositions du code des marchés publics, de 

la convention de groupement de commandes et de l’accord cadre. 

 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal de la 

Commune, exercices 2014 et suivant, section de fonctionnement, 

article 60612. 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

N°2014/08/16 Attribution de Subventions 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu l’article 7 de l’ordonnance N°2005-1027 du 26 août 2005 

créant l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

 

Vu l’article L. 2311-7 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, fixant les conditions  d’attribution des subventions, 

 

Vu le budget principal de la Ville de Mazamet, exercice 2014, 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 11 

Décembre 2014, 

 

DECIDE, après en avoir délibéré, 

 

- d’allouer une subvention aux associations ci-dessous : 

 

6574.21312 

Nouvelles Activités Pédagogiques (NAP) – Septembre à 

Décembre 2014  

 Cercle Escrime de Castres    390 € 

 Association Tennis Club Pays Mazamétain  390 € 

 Zmam Ecole de Cirque    570 € 

 Hautpouloise      600 € 

 Sporting Club Mazamétain    750 € 

 Union Pongiste Mazamétaine   930 € 

 Jouet Haut Bois     360 € 

 Football Club Pays Mazamétain   960 € 

 

 

6574.02413 

Animations de Noël 
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 Arts et Couleurs d’Autan 400 € 

 Mazamet Crew  400 € 

 Jouet Haut Bois  200 € 

 

 6574.950 

 Office de Tourisme (Reversement Taxe de séjour) 8 601.96 € 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

N°2014/08/17 Ajustement de l’inventaire et de l’état de l’actif. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU la loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits 

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 

 

VU les circulaires CD 6955 du 31 Décembre 1996, CD 5001 du 7 

Novembre 1997 et CD 4329 du 22 Décembre 1999, 

 

VU la délibération du 18 Décembre 1996 par laquelle le Conseil 

Municipal a décidé d’ajuster en fin d’exercice les valeurs inscrites 

au Bilan avec la valeur réelle des biens et des créances y figurant, 

 

VU l’avis favorable de la Commission des Finances, 

 

DECIDE, après en avoir délibéré, 

 

 

- de sortir de l’état de l’actif et de régulariser les écritures 

comptables pour les biens renouvelables (matériel, mobilier, 

équipement) mis au rebut, réformés, détruits, volés, disparus du 

patrimoine de la Commune ou ayant une valeur comptable nulle, 

figurant en annexe, pour un montant global de 853 879,92 €uros 

et se décomposant ainsi :  

 

 

Budget Principal : 

 

2051 – Concessions et droits similaires      191 687.45 € 

2152 – Installations de voirie        78 766,88 €  

21534 – Réseau d’Electrification                 244 968.06 € 

21568 – Autre matériel et outillage  

d’incendie et de défense civile        10 996.57 €  

21571 – Matériel roulant              372,43 € 

21578 – Autre matériel et outillage de voirie      12 600,37 € 

2158 – Autres installations, matériel et outillage techniques    67 229,96 € 

2183 – Matériel de bureau et matériel informatique     51 397,18 € 

2184 – Mobilier          34 779,72 € 

2188 – Autres immobilisations corporelles     161 081,30 € 
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Adopté à l’unanimité. 

 

 

N°2014/08/18 Aide financière pour l’élimination des nids de frelons 

asiatiques 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu la délibération du 15 décembre 2010 fixant les conditions et 

critères d’éligibilité pour bénéficier du programme d’aide 

financière pour l’élimination des nids de frelons asiatiques. 

 

A la demande de Madame la Trésorière de MAZAMET, 

 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 

11 décembre 2014, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

 

DECIDE d’accorder l’aide financière indiquée ci-dessous à  

 

- SCI CLAMENS        75,00 € 

- EHPAD Résidence de La Chevalière    75,00 € 

- Sarl Patrick LAGOUTE      75,00 € 

- M. & Mme André LEBACLE     75,00 € 

                -------------- 

                     TOTAL             300,00 € 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

N°2014/08/19 Aide aux commerçants, professions libérales et artisans pour 

l’adhésion à un service sécurisé 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU la délibération du 8 octobre 2013 fixant les conditions et 

critères d’éligibilité pour bénéficier du programme d’aide 

financière pour l’adhésion à un réseau social sécurisé dédié à la 

sureté des professionnels via une connexion internet entièrement 

sécurisée, pour tout abonnement minimum de 24 mois ; ce 

dispositif mettant en relation les commerçants, les professionnels, 

les forces de Police et de Gendarmerie ainsi que la Ville. 

A la demande de Madame la Trésorière de MAZAMET, 

 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 11 

décembre 2014, 
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Après en avoir délibéré, 

 

 

DECIDE d’accorder l’aide financière indiquée ci-dessous à : 

 

- B.A Signature – Poissonnerie AUVERGNE  90,00 € 

              ---------------- 

                     TOTAL              90,00 € 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

N°2014/08/20 Aide à l’installation de système de vidéo-surveillance dans les 

commerces, ateliers artisanaux et professions libérales 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU les délibérations du 8 octobre 2013 et du 4 mars 2014 fixant 

les conditions et critères d’éligibilité pour bénéficier du 

programme d’aide financière à l’installation d’un système de 

vidéo-surveillance pour les commerces, les ateliers artisanaux et 

les professions libérales. 

 

A la demande de Madame la Trésorière de MAZAMET, 

 

VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 

11 décembre 2014, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE d’accorder l’aide financière indiquée ci-dessous au 

commerce suivant : 

 

 - « Sarl PANIFOUS Valery et Fabienne  » 

  (8, Avenue Foch)     371,66 € 

TOTAL       371,66 € 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

N°2014/08/21 Acquisition de deux parcelles de terrain dépendant de la 

propriété bâtie située 10 rue du Moulin appartenant à 

Madame Yvette CROS 

 

Le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT que dans le cadre du projet d’aménagement de 

la halle couverte, rue Gaston Cormouls-Houlès (ancien bâtiment 

«Auto Garage »), la Commune envisage de procéder à 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 22 Décembre 2014 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 
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l’acquisition de deux parcelles de terrain situées à l’arrière du 

bâtiment, en vue de créer des sorties supplémentaires pour 

répondre aux exigences en matière de sécurité ;  

 

CONSIDERANT que ces deux parcelles de terrain, appartenant à 

Madame Yvette CROS et dépendant de la propriété bâtie située 10 

rue du Moulin, sont cadastrées section AH n° 366p d’une 

superficie de 182 m² environ et AH n° 803p d’une superficie de 7 

m² environ ;  

 

CONSIDERANT que par lettre en date  1er Novembre 2014, 

Madame Yvette CROS, domiciliée 10 boulevard de la Mairie à 

AUSSILLON 81200, a donné son accord pour vendre à la 

Commune ces deux parcelles de terrain moyennant le prix de 

10 000 € et  sous réserve : 

 

1°) de la consolidation du mur de séparation entre la partie restante 

au vendeur et la partie acquise après démolition de l’édifice en 

ruine ; ce mur sera mitoyen entre les deux propriétés ; 

 

2°) de la réalisation d’une arase en ciment sur la longueur dudit 

mur pour égaliser sa hauteur à 3 mètres du sol ; 

 

3°) de la création d’une servitude d’accès depuis la propriété de 

Madame Yvette CROS vers le parking du 8 Mai 1945 par un 

portail de 3,5 mètres de largeur maximum qu’elle s’engage à 

édifier dans le délai d’un an à compter de la signature de l’acte ; 

 

4°) de la fermeture de la venelle cadastrée section AH n° 803 par 

la construction d’un  mur mitoyen de 3 mètres de haut dans le 

prolongement du mur existant ; 

 

5°) de la création de servitudes de vues de la propriété de Madame 

Yvette CROS sur la propriété de la Commune par la réalisation 

d’ouvertures de fenêtres dans la façade Ouest du hangar restant lui 

appartenir, sous réserves du respect des règles d’urbanisme de la 

Commune ; 

 

CONSIDERANT que ces différentes prestations à la charge de la 

Commune sont évaluées à la somme de 6 840 € TTC et qu’elles 

devront être réalisées dans un délai de 6 mois à compter du jour de 

la signature de l’acte authentique ; 

 

CONSIDERANT qu’en contrepartie de ces prestations, Madame 

Yvette CROS s’est engagée, dans sa lettre du 1
er

  Novembre 2014, 

à prendre à sa charge la fermeture des 7 fenêtres et de la porte 

situées sur la façade Sud du bâtiment à démolir donnant sur son 

jardin et à faire réaliser ces travaux dans un délai de 6 mois à 

compter du jour de la signature de l’acte authentique ; 
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CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Aménagement de l’espace, cadre de 

vie, travaux, habitat, urbanisme, foncier, ruralité, environnement » 

en date du Mardi 9 Décembre 2014 ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré : 

 

1°) d’autoriser l’acquisition de deux parcelles de terrain, 

dépendant de la propriété bâtie située 10 rue du Moulin, cadastrées 

section AH n° 366p d’une superficie de 182 m² environ et AH n° 

803p d’une superficie de 7 m² environ, appartenant à Madame 

Yvette CROS domiciliée 10 Boulevard de la Mairie à 

AUSSILLON 81200, au prix de DIX MILLE Euros (10 000 €) 

sous réserve des conditions particulières suivantes : 

 

1°) de la consolidation du mur de séparation entre la partie restante 

au vendeur et la partie acquise après démolition de l’édifice en 

ruine ; ce mur sera mitoyen entre les deux propriétés ; 

 

2°) de la réalisation d’une arase en ciment sur la longueur dudit 

mur pour égaliser sa hauteur à 3 mètres du sol ; 

 

3°) de la création d’une servitude d’accès depuis la propriété de 

Madame Yvette CROS vers le parking du 8 Mai 1945 par un 

portail de 3,5 mètres de largeur maximum qu’elle s’engage à 

édifier dans le délai d’un an à compter de la signature de l’acte ; 

 

4°) de la fermeture de la venelle cadastrée section AH n° 803 par 

la construction d’un  mur mitoyen de 3 mètres de haut dans le 

prolongement du mur existant ; 

 

5°) de la création de servitudes de vues de la propriété de Madame 

Yvette CROS sur la propriété de la Commune par la réalisation 

d’ouvertures de fenêtres dans la façade Ouest du hangar restant lui 

appartenir, sous réserves du respect des règles d’urbanisme de la 

Commune ; 

 

 - ces travaux, représentant la somme d’environ Six Mille Huit 

Cent Quarante Euros TTC (6 840 € TTC) devront être  réalisés par 

la Commune dans un délai de 6 mois à compter du jour de la 

signature de l’acte authentique ; 

 

- en contrepartie de ces prestations, Madame Yvette CROS 

prendra à sa charge la fermeture des 7 fenêtres et de la porte 

situées sur la façade Sud du bâtiment à démolir donnant sur son 

jardin et ce dans un délai de 6 mois à compter du jour de la 

signature de l’acte authentique ;  

 

2°) d’habiliter Monsieur le Maire à signer l’acte d’acquisition et à 

procéder à toutes les formalités utiles ; 
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3°) d’autoriser l’imputation de cette dépense sur les crédits 

figurant au budget de la Commune. 

 

Adopté par 24 voix présentes et représentées, Monsieur Luc 

PICARD et Madame Gisèle PAULIN s’étant abstenus, Mesdames 

Anne-Marie PRADES, Dolorès ISSA, Monsieur Philippe 

BANCAL, Mesdames Christine FOURIER, Elizabeth ORIVES et 

Monsieur Renaud ROUANET ayant voté contre. 

 

 

 

N°2014/08/22 Acquisition de parcelles de terrain situées rue des Jardins 

propriété de la Société Civile Immobilière STECOR 

 

Le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT qu’en vue de désenclaver la rue des Jardins la 

Commune envisage d’acquérir deux parcelles de terrain cadastrées 

section AM n° 185p d’une superficie de 235 m² environ et section 

AM n° 186 d’une superficie de 191 m² comprenant un petit local 

technique désaffecté de 15 mètres carrés ; 

 

CONSIDERANT que cette acquisition permettrait la création 

d’une voie d’accès au Domaine de Laprade ; 

 

CONSIDERANT que par lettre en date du 24 Novembre 2014, la 

Société Civile Immobilière STECOR, ayant son siège social 2 rue 

Combelandes, La Roubinarié à AIGUEFONDE 

81200, représentée par son gérant, Monsieur Daniel SANCHEZ, a 

donné son accord pour vendre à la Commune ces deux parcelles 

au prix de 10 € le mètre carré ; 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Aménagement de l’espace, cadre de 

vie, travaux, habitat, urbanisme, foncier, ruralité, environnement » 

en date du Mardi 9 Décembre 2014 ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré : 

 

1°) d’autoriser l’acquisition de deux parcelles de terrain, situées 

rue des Jardins 81200 MAZAMET, cadastrées section AM n° 

185p d’une superficie de 235 m2 environ et section AM n° 186 

d’une superficie de 191 m² comprenant un petit local technique 

désaffecté de 15 mètres carrés, propriété de la SCI STECOR, 

représentée par son gérant Monsieur Daniel SANCHEZ, 

moyennant le prix de DIX Euros le mètre carré (10 €/m²) ; 

 

2°) d’habiliter Monsieur le Maire à signer l’acte d’acquisition et à 

procéder à toutes les formalités utiles ; 

 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 
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3°) d’autoriser l’imputation de cette dépense sur les crédits 

figurant au budget de la Commune. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

N°2014/08/23 Vente du terrain situé 17 impasse Lacombe à Monsieur et 

Madame Paul BARCELO et à Monsieur et Madame Bernard 

CARAYON 
 

Le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT que dans le cadre de la gestion de son 

patrimoine immobilier et de la réduction de ses propriétés 

foncières, la Commune souhaite vendre un terrain situé 17 

impasse Lacombe, cadastré section AP n° 17 d’une superficie de 

300 m² ; 

 

CONSIDERANT qu’un courrier a été adressé, le 22 Septembre 

2014, à l’ensemble des 18 riverains de ce terrain ; 

 

CONSIDERANT que deux personnes se sont porté acquéreurs ; 

 

CONSIDERANT qu’afin de satisfaire les deux intéressés, en 

accord avec eux, la parcelle a fait l’objet d’une division cadastrale 

par le Cabinet DUHEM, Géomètre : 

 

- la partie devant être cédée à Monsieur et Madame Paul 

BARCELO est cadastrée section AP n° 17p1 d’une superficie 

d’environ 180 m² ; 

- la partie devant  être cédée à Monsieur et Madame Bernard 

CARAYON  est cadastrée section AP n°17p2 d’une superficie de 

82 m² ; 

 

CONSIDERANT qu’il est précisé à ce sujet que cette division 

parcellaire a révélé une erreur cadastrale de 38 m² ; 

 

CONSIDERANT que par lettre en date du 24 Novembre 2014, 

Monsieur et Madame Paul BARCELO ont donné leur accord pour 

l’acquisition de la parcelle cadastrée section AP n° 17p1 d’une 

superficie de 180 m² moyennant le prix de 15 € le mètre carré ; 

 

CONSIDERANT que par lettre en date du 24 Novembre 2014, 

Monsieur Bernard CARAYON a donné son accord pour 

l’acquisition de la parcelle cadastrée section AP n° 17p2 d’une 

superficie de 82 m² moyennant le prix de 15 € le mètre carré ; 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée au cours de la 

réunion de la commission « Aménagement de l’espace, cadre de 

vie, travaux, habitat, urbanisme, foncier, ruralité, environnement » 

en date du Mardi 9 Décembre 2014 ; 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 
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VU l’avis de France Domaine en date du 21 Août 2014 ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré : 

 

1°) d’autoriser la vente du terrain située 17 impasse Lacombe au 

profit de : 

 - Monsieur et Madame Paul BARCELO, domiciliés Impasse 

le Vacant à MAZAMET 81200, ou de toute autre personne 

physique ou morale qu’ils se substitueraient,  pour la partie du 

terrain cadastrée section  AP n° 17p1 d’une superficie de 180 m², 

moyennant le prix de QUINZE Euros le mètre carré (15 €/m²) ; 

 

 - Monsieur et Madame Bernard CARAYON, domiciliés 19 

Impasse Lacombe à MAZAMET 81200, ou de toute autre 

personne physique ou morale qu’ils se substitueraient,  pour la 

partie du terrain cadastrée section AP n° 17p2 d’une superficie de 

82 m² moyennant le prix de QUINZE Euros le mètre carré (15 

€/m²) ;  

 

2°) d’habiliter Monsieur le Maire à signer l’acte de vente et à 

procéder à toutes formalités utiles ; 

 

3°) d’autoriser Madame la Trésorière à faire recette du produit de 

cette vente au budget de la Commune. 

 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

N°2014/08/24 CDIsation dans le cadre du dispositif de résorption de l’emploi 

précaire 

 

VU la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et 

obligations des fonctionnaires, 

 

VU la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, portant 

dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 

 

VU la loi n° 2012-347 du 12 Mars 2012 relative à l’accès à 

l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des 

agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 

discriminations et portant diverses dispositions relatives à la 

fonction publique, 

 

VU l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 12 Novembre 

2014, 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la loi n°2012-

347 du 12 Mars 2012 impose la « CDIsation » des agents non 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 
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titulaires employés par la collectivité lorsque la durée de leurs 

services publics effectifs effectués au sein de la collectivité est : 

 

- au moins égale à 6 ans au cours des 8 dernières années, 

- au moins égale à 3 ans au cours des 4 dernières années lorsque 

l’agent a au moins 55 ans. 

 

Ainsi, il demande au Conseil Municipal de l’autoriser à modifier 

les contrats en cours des emplois suivants : 

 

 1 adjoint technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 6/35
ème

 

 1 adjoint technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 14/35
ème

 

 1 adjoint technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 17/35
ème

 

 1 adjoint technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 18/35
ème

 

 2 adjoints technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 19/35
ème

 

 1 adjoint technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 20/35
ème

 

 1 adjoint technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 23/35
ème

 

 2 adjoints technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 25/35
ème

 

 1 adjoint technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 26/35
ème

 

 2 adjoints technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 27/35
ème

 

 2 adjoints technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 28/35
ème

 

 2 adjoints technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 31/35
ème

 

 2 adjoints technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 34/35
ème

 

 1 adjoint technique de 2
ème

 classe, exerçant les fonctions d’agent 

d’entretien à raison de 35/35
ème

 

 

afin de transformer ces contrats à durée déterminée en contrats à 

durée indéterminée. 

 

Il est demandé également de modifier le tableau des effectifs afin 

de créer les postes correspondants à compter de cette même date 

(voir liste ci-dessus). 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Finances, Intercommunalité, 

Ressources Humaines, Administration Générale» en date du Jeudi 

11 Décembre 2014 ; 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

DECIDE 

1°/ d’autoriser la transformation par avenant des contrats à durée 

déterminée des agents concernés en contrats à durée indéterminée. 

 

2°/ de modifier en conséquence le tableau des effectifs. 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

N°2014/08/25 PERSONNEL COMMUNAL - TABLEAU DES EFFECTIFS 

2015 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU la Loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés 

des Communes, des Départements et des Régions, article 3, 

modifiée par la Loi n° 82-623 du 22 Juillet 1982 ; 

 

VU la Loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée, portant droits et 

obligations des fonctionnaires ; 

 

VU la Loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, portant 

dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale 

; 

 

Conformément à l’article 34 de la Loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 

modifiée, les emplois de chaque collectivité sont créés par 

l’organe délibérant de la collectivité ; 

 

VU les crédits figurant au Budget de la Commune ; 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Finances, Intercommunalité, 

Ressources Humaines, Administration Générale» en date du Jeudi 

11 Décembre 2014 ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré : 

 

- de fixer comme suit, à compter du 1er Janvier 2015, le tableau 

des effectifs du personnel de la Commune (voir tableau ci-joint). 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 
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TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1er JANVIER 2015

Emplois titulaires à temps complet

GRADES OU EMPLOIS CATEGO RIES
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

PO URVUS

FILIERE ADMINISTRATIVE

 - Attaché principal A 3 3

 - Attaché A 2 1

 - Rédacteur principal 1ère classe B 2 2

 - Rédacteur principal 2ème classe B 3 3

 - Rédacteur B 1 1

 - Adjoint administratif principal 2ème classe C 4 4

 - Adjoint administratif  1ère classe C 1 1

 - Adjoint administratif  2ème classe C 1 1

TOTAL 17 16

FILIERE TECHNIQUE

 - Ingénieur principal A 4 4

 - Ingénieur A 1 1

 - Technicien principal 1ère classe B 2 2

 - Technicien B 1 1

 - Agent de maîtrise principal C 4 4

 - Agent de maîtrise C 8 8

 - Adjoint technique principal 1ère classe C 23 23

 - Adjoint technique principal 2ème classe C 24 25

 - Adjoint technique 1ère classe C 6 4

 - Adjoint technique 2ème classe C 12 12

TOTAL 85 84

FILIERE SOCIALE

 - Educateur principal de jeunes enfants B 0 1

 - Educateur de jeunes enfants B 1 0

 - Agent spécialisé principal 2ème classe des écoles maternelles C 4 4

 - Agent spécialisé  1ère classe des écoles maternelles C 9 9

 - Agent social 2ème classe C 9 8

TOTAL 23 22

FILIERE MEDICO-SOCIALE

 - Puéricultrice Hors Classe A 1 0

 - Puéricultrice de classe supérieure A 1 1

 - Puéricultrice de classe normale A 1 1

 - Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe C 2 2

 - Auxiliaire de puériculture 1ère classe C 5 5

TOTAL 10 9

FILIERE SPORTIVE

 - Conseiller des activités physiques et sportives A 1 1

 - Educateur des activités physiques et sportives B 1 1

TOTAL 2 2

FILIERE CULTURELLE

 - Bibliothécaire A 1 1

 - Assistant  de conservation principal 1ère classe B 3 3

 - Adjoint  du patrimoine  1ère classe C 1 1

 - Adjoint du patrimoine  2ème classe C 3 3

TOTAL 8 8

FILIERE ANIMATION

 - Adjoint d'animation 2ème classe C 1 1

TOTAL 1 1

TOTAL GENERAL 146 142



COMMUNE DE MAZAMET – Séance du Conseil Municipal du 18 Décembre 2014 page 92 / 102 

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1er JANVIER 2015

PERSONNEL NON TITULAIRE 

DESIGNATION DU GRADE CATEGO RIES
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES

EFFECTIFS 

PO URVUS

FILIERE TECHNIQUE

 - Adjoint technique 2ème Classe (CDI) C 22 20

 - Adjoint technique 2ème Classe (CDD) C 7 7

FILIERE SOCIALE

 - Agent social 2ème Classe (CDD) C 1 1

TOTAL 30 28

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N°2014/08/27 Plan de Prévention du risque inondation (PPRI) de la Vallée 

du Thoré / Avis du Conseil Municipal 
 

Le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT que la révision du Plan de Prévention du Risque 

Inondation (PPRi) de la Vallée du Thoré qui concerne les 

communes d’Aiguefonde, Albine, Anglès, Aussillon, Bout-du-

Pont-de-L’Arn, Caucalières, Labastide-Rouairoux, Labruguière, 

Lacabarède, Lasfaillades, Mazamet, Navès, Payrin-Augmontel, 

Pont-de-L’Arn, Le Rialet, Rouairoux, Saint-Amans-Soult, Saint-

Amans-Valtoret, Sauveterre et Le Vintrou entre dans une phase de 

recueil des avis. 

CONSIDERANT que la procédure réglementaire de mise en place 

d’un plan de prévention des risques, fixée par l’article R 562-7 du 

Code de l’Environnement prévoit que « Le projet de plan de 

prévention des risques naturels prévisibles est soumis à l’avis des 

Conseils Municipaux des Communes ». 

 

CONSIDERANT que par courrier du 6 Novembre 2014, la 

Direction Départemental des Territoires a transmis à la Ville le 

dossier de projet de révision du P.P.R.I. du bassin versant du 

Thoré, comprenant : 

- une note de présentation 

- le règlement 

- le dossier règlementaire - cartographie 

 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 
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CONSIDERANT que ce dossier a été porté à la connaissance du 

Conseil Municipal afin que celui-ci émette un AVIS sur le projet 

de révision du Plan de Prévention du Risque d'Inondation du 

bassin versant du Thoré. 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Aménagement de l’espace, cadre de 

vie, travaux, habitat, urbanisme, foncier, ruralité, environnement » 

du Mardi 9 Décembre 2014 ; 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  

 

DECIDE, après en avoir délibéré, d’émettre un avis favorable au 

projet de révision du PPRI sous réserve que le tracé de la zone 

rouge le long de l’Arnette dans la partie urbaine soit corrigé 

notamment dans les parties suivantes : 

 

- depuis le haut de la Resse jusqu’au quai de l’Arnette,  

- de Boutonnet vers le boulevard Soult, Place Olombel, Cours René 

Reille, rue Assémat-Rives et rue de la Tonne, 

- rue de l’Arnette côté pair (côté rivière), 

- rue des Cordes jusqu’aux services techniques municipaux, 

- dans  le parc du Pigné, 

- dans l’ancien site EDF/GDF, 

- dans la zone de Laprade, 

 

ainsi que dans toutes les parties ou le tracé de la zone rouge 

présente une incohérence avec la topographie du site, y compris le 

tracé du trajet suivi par le débordement des ruisseaux dans les rues 

de la Ville. 

 

Adopté par 26 voix présentes et représentées, Mmes Anne-Marie 

PRADES, Dolorès ISSA, M. Philippe BANCAL, Mmes Christine 

FOURIER, Elisabeth ORIVES, M. Renaud ROUANET, ayant voté 

contre. 

 

 

N°2014/08/28 Mise en conformité du captage d’eau potable du hameau des 

Yès et mise en place du périmètre de protection 

 

Le Conseil Municipal ; 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 

 

VU le Code de l’Environnement ; 

 

VU la Loi sur l'eau du 30 Décembre 2006 ; 

 

CONSIDERANT l’obligation de mettre en conformité le captage 

d'eau potable du hameau des Yès ainsi que de mettre en place les 

périmètres de protection règlementaires autour de celui-ci ; 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 
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CONSIDERANT que cette mise en conformité nécessite : 

- une déclaration d'ouverture de captage auprès de l'Agence 

Régionale de Santé (A.R.S.), 

- l'ouverture conjointe d'une enquête en vue de la déclaration 

d'utilité publique et d’une enquête parcellaire, 

- l’ouverture d’une enquête au titre de la Loi sur l'eau afin d'acquérir 

le périmètre immédiat et de règlementer le périmètre rapproché ; 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Aménagement de l’espace, cadre de 

vie, travaux, habitat, urbanisme, foncier, ruralité, environnement » 

du Mardi 9 Décembre 2014 ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré 

 

DE SOLLICITER de Monsieur le Préfet, la déclaration 

d'ouverture du captage d'eau potable du hameau des Yès auprès de 

l'A.R.S. et l’ouverture conjointe et concomitante : 

- d’une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 

- d’une enquête parcellaire 

- d’une enquête Loi sur l’eau 

 

en vue de la mise en place du périmètre de protection 

réglementaire autour du captage d’eau situé sur le territoire de la 

Commune de Mazamet : 

 

par l’acquisition, au besoin par voie d’expropriation, des terrains 

nécessaires à la réalisation du périmètre de protection immédiat, 

 

par la création de servitudes légales sur les terrains compris à 

l’intérieur du périmètre de protection immédiat et rapproché afin 

de préserver les points d’eau contre toute pollution éventuelle. 

 

DE SOLLICITER le concours financier le plus élevé possible de 

l’Etat, du Conseil Général du Tarn et l’Agence de l’Eau Adour 

Garonne pour l’ensemble des dépenses entraînées par cette 

procédure 

 

D’INSCRIRE à son budget les crédits nécessaires aux dépenses 

afférentes à ces procédures, 

 

DE DONNER POUVOIR à M. le Maire d’entreprendre toutes les 

démarches et signer tous documents nécessaires à la constitution 

des dossiers relatifs à la mise en place des périmètres de protection 

de ce captage. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

 



COMMUNE DE MAZAMET – Séance du Conseil Municipal du 18 Décembre 2014 page 95 / 102 

N°2014/08/29 Avenant n°1 à la convention avec la Société Française de 

Radiotéléphone (SFR) pour l’installation d’un relais de 

radiotéléphonie dans le Grand Temple, Bd de Lattre de 

Tassigny 

 

Le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT que par convention du 26 Janvier 2010, la 

Commune de Mazamet a mis à disposition de la Société SFR un 

emplacement dans le Grand Temple, situé 5 B rue de la 

République, cadastré section AH, n°157 aux fins d’y installer un 

site d’émission-réception, 

 

CONSIDERANT que cette convention a été conclue pour une 

durée de 6 ans et que la Société SFR souhaite procéder à des 

modifications des dispositions prévues dans la convention, sur 

l’article 5 « Durée » et l’article 11 « Loyer-indexation », 

 

CONSIDERANT qu’à cet effet un avenant n°1 à la convention du 

26 Janvier 2010 a été établi, 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Aménagement de l’espace, cadre de 

vie, travaux, habitat, urbanisme, foncier, ruralité, environnement » 

du Mardi 9 Décembre 2014 ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré, 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la 

convention du 26 Janvier 2010 signé avec la Société SFR (ci-après 

annexé) ; 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

N°2014/08/30 Dotation d'équipement des territoires ruraux - Programme 

2015 

Catégorie n°1 – soutenir les projets contribuant notamment au 

développement durable 

Aménagement d’une halle – 11 rue Gaston Cormouls Houlès 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux de grosses 

réparations et d’aménagement sur un bâtiment communal doivent 

être entrepris afin de créer une halle pour y accueillir les marchés 

et autres animations commerciales du centre-ville, courant 2015. 

 

Ce bâtiment, ex « auto-garage », sis 11 rue Gaston Cormouls 

Houlès au centre-ville, est un ancien garage automobile racheté 

par la Commune le 26 septembre 2005, qui a été utilisé ces 

dernières années comme dépôt du matériel municipal. 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 



COMMUNE DE MAZAMET – Séance du Conseil Municipal du 18 Décembre 2014 page 96 / 102 

Ce bâtiment est d’une surface totale de 1246 m² sur un seul niveau 

avec une hauteur sous toit de 4 à 6,5 mètres environ, avec des 

verrières existantes. 

 

Des travaux de rénovation et d’aménagement seront entrepris, 

comprenant des travaux extérieurs et intérieurs : démolition et 

maçonnerie, suppression de la verrière, accessibilité, 

enfouissement de réseaux, sanitaires, serrurerie, électricité, 

sonorisation, vidéo-surveillance, menuiserie, chauffage, 

plomberie, zinguerie, plâtrerie et faïences. 

 

La nouvelle municipalité a décidé de réhabiliter ce bâtiment et de 

créer une halle commerciale pour accueillir des marchés couverts 

et autres manifestations ou animations dans le cadre de la 

dynamisation du centre-ville. 

 

Le montant de ces travaux s’élève  à 550.000 € HT et fait l’objet 

d’une demande de subvention au titre de la DETR 2015, pour un 

montant de 275.000 €. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Aménagement de l’espace, cadre de 

vie, travaux, habitat, urbanisme, foncier, ruralité, environnement » 

du Mardi 9 Décembre 2014 ; 

 

VU le plan de financement prévisionnel suivant : 

 

Etat (DETR 2015)  50 %   275.000 € 

Autofinancement  50 %   275.000 € 

 

Après en avoir délibéré, 

 

- Approuve le projet qui lui a été présenté et notamment son plan 

de financement, 

- S’engage à procéder à la réalisation du programme 

d’investissement tel qu’il a été arrêté et dont le montant estimatif 

s’élève à 275.000 euros HT, 

- Sollicite l’aide financière pour le financement de cette opération 

au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2015, 

- Autorise Monsieur le Maire à contracter auprès des organismes 

prévus par la loi un emprunt en vue de financer la partie non 

couverte par les subventions et les ressources propres, 

- Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tout document 

ou acte relatif à ce projet. 

 

Adopté par 24 voix présentes et représentées, Mmes Anne-Marie 

PRADES, Dolorès ISSA, M. Philippe BANCAL, Mmes Christine 

FOURIER, Elisabeth ORIVES, M. Renaud ROUANET, ayant voté 

contre, M. Luc PICARD et Mme Gisèle PAULIN s’étant abstenus. 
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N°2014/08/31 Dotation d'équipement des territoires ruraux - Programme 

2015 

Catégorie n°1 – soutenir les projets contribuant notamment au 

développement durable 

Crèche Municipale Jeanne Mazel rue Emile Escudié – 

remplacement de menuiseries extérieures 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux de 

remplacement de la totalité des menuiseries extérieures à la crèche 

municipale Jeanne Mazel doivent être entrepris courant 2015. 

 

Les travaux consistent à remplacer les 84 menuiseries en 

aluminium par des portes et des fenêtres en PVC avec vitrage 

isolant permettant d’améliorer le confort des occupants de la 

crèche et de réaliser des économies de chauffage. 

 

Le montant de ces travaux s’élève  à 70.000 € HT et fait l’objet 

d’une demande de subvention au titre de la DETR 2015, pour un 

montant de 35.000 €. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Aménagement de l’espace, cadre de 

vie, travaux, habitat, urbanisme, foncier, ruralité, environnement » 

du Mardi 9 Décembre 2014 ; 

 

VU le plan de financement prévisionnel suivant : 

 

Etat (DETR 2015)  50 %   35.000 € 

Autofinancement  50 %   35.000 € 

 

Après en avoir délibéré, 

 

- Approuve le projet qui lui a été présenté et notamment son plan 

de financement, 

- S’engage à procéder à la réalisation du programme 

d’investissement tel qu’il a été arrêté et dont le montant estimatif 

s’élève à 70.000 euros HT, 

- Sollicite l’aide financière pour le financement de cette opération 

au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2015, 

- Autorise Monsieur le Maire à contracter auprès des organismes 

prévus par la loi un emprunt en vue de financer la partie non 

couverte par les subventions et les ressources propres, 

- Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tout document 

ou acte relatif à ce projet. 

 

 

Adopté à l’unanimité, 

 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 
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N°2014/08/32 Dotation d'équipement des territoires ruraux - Programme 

2015 

Catégorie n°1 – soutenir les projets contribuant notamment au 

développement durable 

Travaux dans les écoles : réfection des revêtements de cours 

d’école - réfection d’une aire de jeux - remplacement de 

menuiseries extérieures - réfection d’un bloc de sanitaires - 

réfection de toiture et d’un chéneau de toit 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal que différents travaux 

doivent être entrepris dans les écoles publiques de la Commune, 

courant 2015 : 

- la réfection du revêtement de la cour et du préau, et de l’aire de 

jeux de l’école de Négrin (38.850 € HT). 

Les travaux consistent à refaire le revêtement en enrobé de la cour 

et du préau, ainsi que l’aménagement des jeux d’enfant sur un 

nouveau matériau en revêtement amortissant. 

 

- la réfection du revêtement de la cour et du préau de l’école 

primaire de Labrespy (22.370 € HT). 

Les travaux consistent à refaire le revêtement en enrobé de la cour 

et du préau. 

- le remplacement des menuiseries de l’école primaire de Labrespy 

et de l’école maternelle de la Lauze (91.100 € HT). 

Les travaux consistent à poser des menuiseries extérieures en PVC 

avec vitrage isolant. 

- la réfection du bloc de sanitaires de l’école maternelle des 

Bausses (20.000€ HT). 

Les travaux consistent à rénover entièrement le bloc de sanitaires à 

l’école maternelle en respectant les règles prescrites par 

l’Education Nationale. 

- la réfection de la toiture d’une partie d’un bâtiment et d’un 

chéneau à l’école de la République (15.880 € HT). 

Les travaux consistent à refaire la couverture en bac acier d’une 

partie du bâtiment de la maternelle qui n’assure plus l’étanchéité 

et le chéneau du toit du préau et de la cantine. 

L’ensemble de ces travaux permettront d’améliorer le confort et la 

sécurité des usagers des établissements scolaires conformément 

aux normes en vigueur et de réaliser des économies de chauffage. 

Le montant de ces travaux s’élève  à 188.200 € HT et fait l’objet 

d’une demande de subvention au titre de la DETR 2015, pour un 

montant de 94.100 €. 

Le Conseil Municipal, 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Aménagement de l’espace, cadre de 

vie, travaux, habitat, urbanisme, foncier, ruralité, environnement » 

du Mardi 9 Décembre 2014 ; 

VU le plan de financement prévisionnel suivant : 

Etat (DETR 2015)  50 %   94.100 € 

Autofinancement   50 %   94.100 € 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 



COMMUNE DE MAZAMET – Séance du Conseil Municipal du 18 Décembre 2014 page 99 / 102 

Après en avoir délibéré, 

- Approuve le projet qui lui a été présenté et notamment son plan 

de financement, 

- S’engage à procéder à la réalisation du programme 

d’investissement tel qu’il a été arrêté et dont le montant estimatif 

s’élève à 188.200 euros HT, 

- Sollicite l’aide financière pour le financement de cette opération 

au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2015, 

- Autorise Monsieur le Maire à contracter auprès des organismes 

prévus par la loi un emprunt en vue de financer la partie non 

couverte par les subventions et les ressources propres, 

- Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tout document 

ou acte relatif à ce projet. 

 

Adopté par 26 voix présentes et représentées, Mmes Anne-Marie 

PRADES, Dolorès ISSA, M. Philippe BANCAL, Mmes Christine 

FOURIER, Elisabeth ORIVES, M. Renaud ROUANET, s’étant 

abstenus. 

 

 

N°2014/08/33 Convention façades avec CITY Consultant/Didier CUQUEL 
 

Le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT que depuis septembre 1985 la Ville de Mazamet 

conduit une opération de rénovation de façades, 

 

CONSIDERANT que cette opération doit être poursuivie parce 

qu’elle entre dans le cadre de la politique générale 

d’embellissement de la Ville, elle contribue à rendre plus agréable 

le cadre de vie des Mazamétains et participe également au 

développement économique par la création et le maintien 

d’emplois auprès des artisans réalisant les travaux. 

 

CONSIDERANT que cette mission est assurée depuis le 30 juin 

1999 par CITY Consultant/Didier CUQUEL, en liaison avec les 

Services Municipaux 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Aménagement de l’espace, cadre de 

vie, travaux, habitat, urbanisme, foncier, ruralité, environnement » 

du Mardi 9 Décembre 2014 ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré : 

 

1) de confier à CITY Consultant/Didier CUQUEL la mission de 

suivi et d'animation de l'opération façades, en liaison avec les 

Services Municipaux, pour une durée de 6 mois, du 1er Janvier 

2015 au 30 Juin 2015. 

 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 
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2) d'habiliter M. le Maire à signer une convention qui fixe le 

montant de la rémunération réévaluée à 6 090 €uros HT, soit 

7 308 €uros TTC. 
 

3) d'imputer cette dépense sur les crédits figurant au budget de la 

commune. 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

N°2014/08/34 Aide à la rénovation de façades. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU la délibération du 28 Juin 1985 mettant en place le système 

d’aide à la rénovation de façades et les délibérations du 30 

Septembre 1996, du 26 Juin 1997 et 27 mars 2006, du 02 juillet 

2013 qui constituaient des avenants,  

 

VU l’avis favorable de la commission DIA/Façades pour 

l’ensemble des dossiers, 

 

CONSIDERANT que cette affaire a été présentée lors de la 

réunion de la commission « Aménagement de l’espace, cadre de 

vie, travaux, habitat, urbanisme, foncier, ruralité, environnement » 

du Mardi 9 Décembre 2014 ; 

 

A la demande de Madame la Trésorière de MAZAMET, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE d’accorder les aides financières indiquées ci-dessous aux 

personnes dont les noms suivent, pour le quatrième trimestre 

2014 : 

 

Mme Brigitte GOMBERT     1.022,00 €  

Eglise Protestante Unie de Mazamet   

 1.088,00 € 

M. Gabriel FERRACANE     1.505,00 € 

Mme & M. Roland BARRIERE    5.134,00 € 

 

TOTAL         8.749,00 € 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

 

 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 
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N°2014/08/35 Délégation de pouvoir – adoption des décisions prises 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

 

Dans le cadre de la délégation de pouvoir qui a été consentie au 

Maire par délibération du 17 Avril 2014, ont été signés : 

 

Les décisions suivantes : 

 

- Marché à bons de commande avec l’entreprise ARNAUD 

Electricité d’un montant maximum de 135 000 € H.T. pour la 

fourniture et la pose d’illuminations de Noël pour une période de 3 

ans ; 

- Indemnité d’assurance d’un montant de 627,44 €, proposée par la 

Société Mutuelle d’Assurance des Collectivités Locales en 

réparation des dommages causés à une borne d’éclairage public ; 

- Fixation d’un tarif unique pour la réservation d’un emplacement, 

dans le cadre de l’animation « Jap In Tarn » organisée par la 

Médiathèque Municipale ; 

- Convention avec la Compagnie Pois de Senteur pour la 

représentation du spectacle de fin d’année destiné aux écoles 

maternelles publiques et privées de la Commune ; 

- Emprunt de 400 000 € (durée 15 ans ; taux fixe 2,20 %) auprès de 

la Banque Postale pour le financement des investissements prévus 

au budget primitif 2014 ; 

- Emprunt de 200 000 € (durée 15 ans ; taux fixe 2,20 %) auprès de 

la Banque Postale pour le financement des investissements prévus 

au budget annexe service de l’eau ; 

- Indemnité d’assurance d’un montant de 1 138 €, proposée par la 

Société Mutuelle d’Assurance des Collectivités Locales en 

réparation des dommages causés à une borne d’éclairage public ; 

- Montant de la participation financière de la Ville à l’opération 

« Ecole et Cinéma », fixée à 1 €uro par élève et par séance ; 

- Acte rectificatif de la parcelle cadastrée section AD n°441 et AD 

n°250 (canal de La Nogarède) ; 

- Montant de la redevance d’occupation du domaine public d’un 

camion-pizza, Avenue Maréchal Juin, fixée à 360 euros par mois ; 

- Institution d’une régie de recettes au centre multi-accueil « Jeanne 

Mazel » ; 

- Institution d’une sous-régie de recettes, installée à la halte-garderie 

de La Lauze ; 

Acte télétransmis 

en Sous-Préfecture 

et Certifié exécutoire 

le 24 Décembre 2014 
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- Prolongation du bail de location à Mme CALAMOTE de la 

taverne d’Hautpoul, moyennant un loyer mensuel de 150 € ; 

- Marché à bons de commande avec l’entreprise SRA-SAVAC d’un 

montant maximum de 80 000 € H.T. pour la réalisation de 

l’entretien du réseau d’assainissement 2015. 

 

 

 

Le Maire soussigné certifie que le compte-rendu de la séance du 

18 Décembre 2014 comprenant les délibérations prises dans ladite séance a été 

affiché par extraits le 24 Décembre 2014 à la porte de la Mairie, conformément 

aux dispositions de l’article L 2121-25 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

 

              Le Maire, 

        Olivier FABRE.- 


